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R E S U M E

L'étude des ressources et contraintes d'exploitation des sables et
graviers dans la vallée de l'Eure a été effectuée à la demande de"la Direc-
tion de la technologie, de l'environnement industriel et des mines. Elle a
été financée sur crédits FIANE (Ministère de la Protection de la nature et
de l'Environnement) et CAPI (Ministère du Développement industriel et scien-
tifique) .

Le B.R.G.M. en a assuré l'exécution, en collaboration avec les
laboratoires des Ponts et chaussées ; elle a tenu compte des résultats de
l'enquête menée par l'UNICEM auprès des exploitants de sables et graviers.

L'opération consiste en une étude des ressources en sables' et
graviers dans la vallée de l'Eure et un inventaire des contraintes pouvant
peser sur les gisements. Elle a permis de délimiter, dans la vallée de l'Eure,
les zones favorables à l'extraction des granuláis alluvionnaires.

Les moyens mis en oeuvre pour la réalisation de l'opération compor-
tent : l'exploitation des documents existants, une étude géologique et morpho-
logique sur le terrain, une étude phptogëologique, une campagne de prospection
géophysique et par sondages mécaniques.

Les sables et graviers de la vallée de l'Eure sont des matériaux
de qualité : granulats siliceux de granulométrie grossière ; trois catégories
ont été distinguées dans cette étude selon leur propreté.

Compte tenu des contraintes actuelles sur les gisements, les
volumes de matériaux pratiquement exploitables sont évalués entre 40 et 80
millions de mètres cubes dont les 9/10 environ situés dans le département
de l'Eure.

Si on admet les hypothèses formulées sur l'extension possible des
contraintes, d'une part, et l'assouplissement de certains règlements d'urba-
nisme, d'autre part, les réserves pratiquement exploitables avoisinent glo-
balement 64 millions de mètres cubes soit 96 millions de tonnes, ce qui est
de l'ordre de 15 fois la production annuelle actuelle de la vallée de l'Eure.
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1 - INTRODUCTION

L'étude des ressources en sables et graviers dans la vallée de
l'Eure et des contraintes affectant les gisements a été effectuée à la
demande de la Direction de la technologie, de l'environnement industriel
et des mines.

Elle a été financée par des Crédits d'action de politique indus-
trielle du ministère du Développement industriel et scientifique ainsi que par
le Fonds d'intervention pour l'aménagement de la nature et de l'environnement
du ministère de la Protection de la nature et de l'environnement.

L'étude a été confiée au B.R.G.M. qui en a assuré l'exécution, en
collaboration avec les laboratoires des Ponts et chaussées. Elle a utilisé
les résultats de l'enquête menée auprès des exploitants de sables et graviers
par l'Union nationale industrielle des carrières et matériaux.

L'opération "Vallée de l'Eure" a été menée parallèlement à une
étude générale sur l'ensemble de la Région parisienne et de la Haute Normandie
ayant pour objet d'inventorier les réserves en sables et graviers en distin-
guant celles qui sont libres de contraintes de celles dont l'exploitation peut
être gênée ou interdite par différentes dispositions d'aménagement existantes
ou prévisibles. La présente opération a les mêmes objectifs mais elle vise
en outre à circonscrire les zones favorables à l'exploitation des matériaux
dans la vallée de l'Eure.

Une étude de la répercussion des exploitations de matériaux sur
la nappe phréatique a été menée conjointement par le B.R.G.M. sur le même
secteur ; elle a fait l'objet d'un rapport particulier.
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2 - GENERALITES

2.1 - OBJET DE L'OPERATION

Devant le développement des contraintes qui interdisent ou limitent
l'extension des carrières, la nécessité a été ressentie de faire le point
sur les ressources restant disponibles dans la vallée de l'Eure pour faire
face aux problèmes posés par l'approvisionnement en matériaux dont les
besoins vont croissant aussi bien localement que dans l'ensemble de la
Région parisienne et de la Haute Normandie.

Il s'agit donc, dans cette étude, d'évaluer les ressources en sables
et graviers en tenant compte des contraintes de tous ordres susceptibles
d'empêcher ou de gêner l'extraction des matériaux, actuellement et dans
l'avenir.

De plus, il s'avère, en général, que les dispositions d'aménagement
ont été prises sans que l'on ait connaissance de leurs répercussions sur
le plan de l'approvisionnement en matériaux et,ceci, pour la raison que les
richesses du sous-sol sont insuffisamment ou pas explorées et ne peuvent
donc pas être prises en compte objectivement. Il a donc paru intéressant
de tenter une délimitation des zones favorables à l'extraction des matériaux
c'est le deuxième objet de cette étude.

2.2 - CADRE GEOGRAPHIQUE

L'étude des ressources en sables et graviers concerne la vallée de
l'Eure depuis son confluent avec la Seine, à l'aval de Louviers, jusqu'à
Courvill&«suE«Eure à une vingtaine de kilomètres à l'amont de Chartres,
c'est-à-dire sur une longueur de vallée d'environ 140 kilomètres.

Les deux départements intéressés par l'étude sont : à l'aval^le dépar-
tement de l'Eure depuis le confluent jusqu'à Bueil (45 km) sur toute la
largeur de la vallée et de Bueil à St-Georges-Motel (22 km) sur la seule
rive gauche de la rivière, à l'amont, le département de l'Eurê -etj-Loir sur
la seule rive droite de la rivière entre Bueil et St^Georges-Motel et sur
toute la largeur de la vallée jusqu'à Courville-sur-Eure (7Î^km).

La vallée de l'Eure s'encaisse progressivement de l'amont vers l'aval
dans les plateaux qui l'environnent : simple gouttière peu marquée dans la
topographie au voisinage de Courville-sur-Eure et Saint-Luperce, elle cons-
titue une entaille d'une centaine de mètres de profondeur au voisinage du
confluent avec la Seine, avec des parois parfois très raides.

Deux villes d'importance moyenne, Chartres et Louviers^sont situées
dans la vallée de l'Eure ainsi qu'un nombre important de bourgs et de
villages qui sont établis soit au milieu de la vallée soit, le plus souvent^
en bordure. -~
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2.3 - CADRE GEOLOGIQUE

De Morancez (à 6 km au Sud de Chartres) jusqu'à son confluent avec
la Seine, l'Eure marque approximativement la limite occidentale d'affleu-
rement des formations tertiaires du Bassin de Paris ; la vallée dont l'orien-
tation générale est de Sud-Sud-Est à Nord-Nord-Ouest est entaillée dans les
formations crayeuses du Crétacé supérieur (sénonien) qui constituent le
substratum des alluvions.

De Courville-sur-Eure à Morancez, le cours de l'Eure suit l'orientation
générale Ouest-Nord-Ouest à Est-Sud-Est ; l'entaille de la vallée est faible ;
elle n'a pas atteint le substratum crayeux sous-jacent mais reste sur les
formations d'altération de la craie que constituent les argiles à silex.

Les matériaux constitutifs des alluvions de l'Eure proviennent du
démantèlement des formations géologiques le long de la vallée. Les formations
affleurant au voisinage de la vallée de l'Eure et qui ont pu ainsi contri-
buer à l'alimentation en matériaux des alluvions sont les suivantes en suivant
l'ordre stratigraphique (de haut en bas): v—•

- Burdigalien : Sables de Lozère ou sables granitiques

- Aquitanien : Calcaires de Beauce

- Stampien : Sables et grès de Fontainebleau

- Lutétien : Calcaire grossier e>- tal<r*.Y«5 '^SITÍS U

- Yprésien : £at£l€sCdev€&fjsô' Gréa eL j>onJ<'n^\jts

Argile à silex (formation d'altération de la craie)

- Sénonien : Craie à silex

Les calcaires des formations ci-dessus sont tendres ; l'on n'en trouve
pratiquement aucune trace dans les alluvions où le matériau largement prédo-
minant est constitué de silex provenant soit directement de la craie, soit
des formations d'altération à silex qui couvrent d'un manteau presque continu
les formations crayeuses non recouvertes de terrains tertiaires.

2.4 - PRESENTATION DES RESULTATS

La vallée de l'Eure a été découpée en douze secteurs (numérotés de 39 à
50) correspondant chacun à un tronçon de vallée de 10 à 15 km de longueur et
auquel correspondent une carte de ressources et une carte de contraintes qui
sont présentées en annexe. Dans chaque secteur, on a caractérisé la ressource
du point de vue quantitatif et qualitatif de la même manière que pour l'étude
générale des ressources de la Région parisienne et de la Haute Normandie.

2.4.1 - Aspect qualitatif

L'aspect qualititif a été abordé en premier lieu sous l'angle
des conditions d'exploitation des gisements ; c'est ainsi que l'on a été
amené à différencier, itàans l'Eure** trois catégories principales de matériaux
selon les caractéristiques du gisement et la propreté des sables et graviers.
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1°) Catégorie :
qra v«-S (s¿5 « + | ^

- Matériaux propres : _grax¿e*s, sables, ou sables et
indifférenciés U)

- Epaisseur moyenne (M) supérieure à 2 m : M > 2 o

- Recouvrement stérile (R) inférieur à 3 m : R < 3 m

- Rapport recouvrement sur matériaux inférieur à I : R/M < 1

2°) Catégorie :

- gze&i&jte atgitelix Jr;n/e.s argileuse«. ( •*>>

- M > 2 m

- R < 3 m

- R / M < 1

3°) Catégorie :
qruyt-S

- Sables ou jj£ayi>3?s indifférenciés, plus ou moins argileux

- M > 2 m

- R < 3 m

- R / M < 1
Les catégories A, 5, 6 utilisées pour l'étude d'ensemble Seine

et affluents ne se rencontrent pas dans la vallée de l'Eure.

. Les catégories de matériaux 1, 2, 3 constituent donc les ma-
tériaux considérés comme exploitables dans cette étude. Les matériaux inex-
ploitables sont alors définis ainsi :

- Limons, argiles, tourbes

- Matériaux sablo-graveleux propres ou graves argileuses
avec R > 3 m

- Gisements où le rapport R/M > 1

L'étude de terrain et l'étude sur photographies aériennes ont
montré^dans les alluvions, l'existence d'hétérogénéités défavorables à l'ex-
ploitation : ce sont des chenaux plus ou moins comblés par des fines, des
épaississements éventuels du recouvrement en bordure de rivière, des recouvre-
ments limoneux ou colluviaux en bordure de vallée, le débouché de certains
ravins ou de petits affluents apportant des sédiments fins plus ou moins ar-
gileux. Les zones favorables indiquées sur les cartes ont exclu ces hétéro-
généités sans qu'il soit généralement possible de marquer leurs limites avec
précision ni de contrôler l'épaisseur du recouvrement justifiant -selon les
critères exposés ci-dessus- le classement de la zone d'hétérogénéité hors
des catégories exploitables. En résumé, les zones favorables qui ont été repor-
tées sur la carte et qui ont servi aux calculs de superficie et de cubage des
gisements sont les zones correspondant aux catégories de matériaux 1, 2, 3 en
excluant les hétérogénéités locales susceptibles d'indiquer un épaississement
du recouvrement.
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2.4.2 - Aspect quantitatif

Les valeurs des surfaces et volumes de matériaux ont été

calculées pour chacun des douze tronçons de vallée ; dans les secteurs 43 et
44 qui se partagent entre les départements de l'Eure et de l'Eure-et-Loir, les
résultats sont donnas pour les portions de vallée appartenant à chacun des deux
départements.

. Surfaces Les résultats suivants sont fournis :

- superficie des alluvions des zones favorables

- superficie des zones exploitables au 1.1.1971

- superficie des zones sous contraintes de fait dans
les zones favorables

- superficie des zones sous contraintes d'aménagement
dans les zones favorables, pour chaque catégorie de
matériaux

- superficie des zones libres dans les zones favorables,
pour chaque catégorie de matériaux

. Volumes : Dans le tableau récapitulatif de chaque secteur on
a indiqué, pour chaque catégorie de matériaux, le volume
correspondant aux surfaces sous contraintes d'aménagement et
le volume correspondant aux surfaces libres.

On a donné également une valeur du volume pratiquement ex-
ploitable dans les zones libres de contraintes ; il s'agit
du volume qui pourrait réellement être extrait dans les
zones libres compte tenu des pertes lors de l'exploitation.

Les données sur les surfaces et sur les volumes ont été re-
groupées, pour chaque secteur, dans des tableaux récapitula-
tifs des réserves qui sont fournis en annexe avec un tableau
d'assemblage des différents secteurs le long de la vallée

(annexe n°l).
2.4.3 - Représentation cartographique

Deux séries de cartes établies à l'échelle de 1/25.000
permettent de localiser les ressources et les contraintes (annexe n° 2).

a) Les cartes de ressources ou cartes des zones favorables ä
l'extraction des sables et graviers représentent :

- le contour des alluvions

- les zones favorables à l'exploitation, sans tenir compte
des contraintes et en identifiant les différentes caté-
gories de matériaux

- les zones déjà exploitées

- les contraintes de fait (zones construites, voies de
communication etc..) qui sont indiquées par le fond
topographique.
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On a noté en outre, sur les cartes de ressources, l'emplace-
ment des profils de résistivité, des sondages électriques et mécaniques
effectués à l'occasion de la présente étude. Les résultats bruts des son-
dages mécaniques et électriques sont également reportés.

b) Les cartes de contraintes représentent et identifient les
différentes zones d'occupation des sols telles qu'elles
sont prévues par les dispositions d'urbanisme. Elles sont
tracées sur transparents superposables aux cartes des
zones favorables correspondantes.



-7-

3 - TRAVAUX EFFECTUES - CONDITIONS D'EXECUTION

3.1 - DECOUPAGE DE L'ETUDE, PARTICIPANTS

Plusieurs équipes du B.R.G.M. et des laboratoires des Ponts et
chaussées ont participé à la réalisation de la présente étude. D'autre
part, les travaux exécutés ne sont pas répartis de manière homogène le
long de la vallée ; il a paru préférable de concentrer les moyens dispo-
nibles sur certaines parties de la vallée, le reste faisant l'objet seule-
ment d'une étude documentaire et morphologique sur photographies aériennes.

Selon les travaux effectués et l'organisme qui est intervenu,
le découpage le long de la vallée est le suivant, d'aval en amont :

- confluent Seine-Eure à Fontaine-sous-Jouy : (B.R.G.M.)
étude documentaire et photogéologique

- Fontaine-sous-Jouy à Vaux-sur-Eure : (B.R.G.M.)
étude documentaire, de terrain et photogéologique

- Vaux^sur^Eure à Pacy^sur-Eure : (L.P.C.)
étude documentaire, de terrain et photogéologique

- Pacy-sur-Eure à Garennes^sur-^Eure : (B.R.G.M.)
étude documentaire, de terrain et photogéologique

- Garennes-sur-Eure à Ivry-la-Bataille (L.P.C.)
etude documentaire, de terrain et photogéologique

- Ivry^-la-Bataille à Dreux (B.R.G.M.)
étude documentaire, de terrain et photogéologique

- Dreux à Chaudon (L.P.C.)
étude documentaire, de terrain et photogéologique

- Chaudon à Thivars (B.R.G.M.)
étude documentaire et photogéologique

- Thivars à Hartencourt (L.P.C.)
étude documentaire, de terrain et photogéologique

- Hartencourt à Courville^sur-Eure (B.R.G.M.)
étude documentaire et photogéologique

Les équipes qui ont participé" à l'étude sont les suivantes :

- pour les laboratoires des Ponts et chaussées : le Centre
d'études techniques de l'Equipement (CETE) de Rouen dans le département
de l'Eure et le laboratoire des Ponts et chaussées de BLOIS dans le dépar-
tement d'Eure-et-Loir.

- pour le B.R.G.M. : le service géologique régional Picardie-
Normandie, les départements "Aménagement du territoire" et "Méthodologie
de la prospection".
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3.2 - DOCUMENTATION MISE EN OEUVRE

La documentation mise en oeuvre pour l'inventaire des ressources et
la délimitation des zones favorables est constituée par :

- la documentation géologique générale (cartes et ouvrages)

- les données sur les sondages archivées au B.R.G.M. au titre
du Code minier (département Banque des données du sous-sol,
services géologiques régionaux Picardie-Normandie et Bassin
de Paris) ainsi que les données archivées aux laboratoires
des Ponts et chaussées.

- les résultats d'études de gisements effectuées paroles labo-
ratoires des Ponts et chaussées ou le BRGM

- les résultats de l'enquête effectuée en 1971 et 1972 par
l'UNICEM auprès des exploitants de sables et graviers d'allu-
vions

Pour l'inventaire des contraintes, les documents consultés sont
les plans d'urbanisme obtenus auprès des Directions départementales de
l'Equipement ainsi que la liste et la description des immeubles et sites
classés obtenues auprès du Ministère de la Protection de la nature et de
l'Environnement.

Ces documents indiquent l'extension des zones dans lesquelles
interviennent les diverses dispositions d'urbanisme opposables aux tiers
et réglementant l'ouverture et la conduite des exploitations de carrières.

3.3 - ETUDES SUR LE TERRAIN

Dans l'ordre chronologique de leur exécution, les études sur le terrain
sont articulées comme suit :

a) Etudes géologiques et morphologiques:
Elles comportent l'observation des coupes de terrain naturelles

(pratiquement inexistantes dans ce cas) et artificielles,
v ballastières notamment pour déterminer les épaisseurs et

qualités des matériaux~~sablo graveleux utilisables, l'im-
portance du recouvrement stérile et faire la corrélation
de ces données avec les différentes formes de terrain, éven-
tuellement de végétation observables : buttes graveleuses
en fond de vallée, chenaux et zones humides, terrasses...
Le but de ces levés géologiques et géomorphologiques est de
permettre d'étendre, à des zones morphologiquement homogènes,
les indications ponctuelles recueillies sur le terrain ou en
documentation et de délimiter ainsi les zones favorables à
l'extraction des sables et graviers.

b) Etudes géophysîques :
C'est la méthode électrique qui a été utilisée. Les mesures
de rësistivité des terrains sont effectuées grâce à un qua-
dripole : deux pôles permettent l'injection d'un courant élec-
trique dans le terrain et l'on mesure entre les deux autres
pôles la différence de potentiel due à la circulation du
courant injecté ; ceci permet de connaître la résistivité des
couches intéressées et d'en déduire leur nature possible.
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L'étalonnage effectué en des points où la succession
verticale des terrains est connue a permis de déterminer
les paramètres électriques des différentes formations :

- recouvrement argilo-limoneux : p = 10 à 100 ohm.m.

- alluvions sablo-graveleuses : p = 100 à > 1500 ohm .m.

- substratum crayeux : p = 100 à 170 ohm.m.

Les valeurs de résistivité des alluvions sablo-graveleuses
sont d'autant plus fortes que celles-ci contiennent moins de
fines argileuses ; dans le cas où ces fines sont assez abon-
dantes, on peut avoir des valeurs analogues pour les matériaux
sablo-graveleux et pour le substratum. C'est la raison pour
laquelle on s'est seulement attaché à différencier dans la
prospection électrique le recouvrement des alluvions grave-
leuses sous-jacentes.

Les mesures de résistivité ont été effectuées par sondages
électriques isolés dans les zones Pacjr-sur-Eure - Garenne--sur-
Eure et Ivry-la-^Bataille - Dreux et par profils de résisti-
vité dans les zones Dreux-Chaudon et Thivars-Hartencourt :
les mesures électriques ont ainsi été effectuées en 232 points
dans la vallée ; elles ont permis de mieux définir les zones
favorables (où le recouvrement est le moins épais) et de détermi-
ner l'épaisseur des matériaux en quelques points où il n'y
avait pas d'ambiguïté possible entre la résistivité des allu-
vions sablo-graveleuses et celle du substratum.

c) Sondages mécaniques :
Les méthodes d'étude morphologique et géophysique sont des
méthodes indirectes qui doivent être étalonnées soit par
l'observation directe soit par les données de sondages méca-
niques ; les données existantes ont été utilisées pour cela ;
elles ont été complétées par 45 sondages mécaniques, effectués
à la tarière Highway, dans les zones ayant fait l'objet
d'études morphologiques et géophysiques sur le terrain. Les
sondages mécaniques ont donné la coupe des terrains traversés
et fourni des échantillons pour l'observation des matériaux
et quelques analyses dont il sera question plus loin.

3.4 - ETUDE PHOTOGEOLOGIQUE

L'étude photogéologique a été exécutée à deux stades des travaux ; elle
a été utilisée pour accompagner les levés sur le terrain et lors de la
synthèse cartographique finale ; elle permet de suivre et de circonscrire
les zones favorables reconnues ponctuellement sur le terrain, après visite
des ballastiëres, dépouillement de la documentation, travaux dé prospection
géophysique et sondages mécaniques.

Dans les secteurs n'ayant pas fait l'objet de travaux de prospection,
l'interprétation photogéologique permet d'extrapoler les données fournies
par la documentation sur les sondages et celles résultant de l'existence même
des carrières.
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En particulier, il est relativement aisé de détecter les chenaux
anciens plus ou moins comblés d'alluvions fines inexploitables et qui
laissent une trace dans la morphologie.

3.5 - ANALYSES ET ESSAIS

La qualité des matériaux, pour l'ensemble de l'étude^ a été appréciée
directement en fonction des données d'observation ou de lâ^documentation
recueillie ; il est apparu cependant utile d'effectuer un minimum d'ana-
lyses et d'essais qui, s'ils ne permettent pas d'apprécier l'ensemble du
gisement, fournissent des repères pour l'estimation de la qualité des
matériaux.' C'est ainsi que l'on a effectué 9 analyses granulométriques
sur les matériaux du département de l'Eure, et 8 en Eurej-et-Loir avec
mesure des limites d'Atterberg et de l'Equivalent de sableé

3.6 - SYNTHESE DES RESULTATS

Les documents de synthèse sont les cartes à 1/25.000 sur lesquelles
figurent les zones favorables à l'extraction des sables et graviers avec
la distinction des trois catégories différentes de matériaux. Le tracé
des limites de ces zones favorables a été obtenu en utilisant l'ensemble
des données disponibles : documentaires, de prospection et de morphologie.

Les ressources en matériaux ainsi que les contraintes susceptibles
d'empêcher leur exploitation ont été calculées ä l'intérieur des zones
favorables (dénommées zones "exploitables" dans les tableaux récapitula-
tifs par secteur fournis en annexe). On a procédé de la manière suivante :

3.6.1 - Evaluation des surfaces

a) Report sur cartes à 1/25.000 des zones favorables

b) Report sur les mêmes cartes des différentes données
relatives à l'occupation des sols :

. zones où les sables et graviers sont déjà exploités

. contraintes "de fait" c'est-à-dire, zones cons-
truites, voies de communication, périmètres de
protection de captages existants

. contraintes "d'aménagement" : il s'agit des surfaces,
autres que les contraintes de fait, à l'intérieur
desquelles les plans d'urbanisme prévoient une
affectation des terrains incompatible avec l'ou-
verture des carrières ; ce sont notamment les
superficies prévues pour :

- l'habitation
- les implantations industrielles
- les zones de loisirs en général (sauf les bassins

qu'il est prévu d'y creuser)
- les zones vertes : forêts existantes à conserver

ou espaces verts à créer
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- l'agriculture (zones agricoles ou horticoles
protégés)

- la protection de nouveaux captages à créer

Lorsque des circonstances particulières se présen-
taient, il en a été fait état dans les fiches de
gisement. Ainsi, certaines zones de loisirs pré-
voient des aménagements qui interdisent l'exploi-
tation alors que certaines parties sans aménagements
particuliers ont été comptées comme virtuellement
libres de contraintes : ceci étant noté sur le
tableau des réserves.

Les gisements situés en dehors des zones sous
contraintes mentionnées ci-dessus ont été appelés
"zones libres". Il faut noter en particulier que
les gisements situés en zone rurale, hors des
contraintes ci-dessus énumérées,sont considérés
ici comme gisements en zones libres. On verra,plus
loin, qu'en fait^ d'importantes restrictions peuvent
intervenir.

c) Report sur les cartes à 1/25.000 des "autres contraintes"
d'aménagement : il s'agit de zones pour lesquelles une
dispositions d'urbanisme peut gêner l'exploitation des
matériaux mais qui ne l'interdit pas d'une maniere générale
et systématique ; ce sont :

- les périmètres de protection de monuments histo-
riques

- les sites naturels protégés

d) Calcul dans chacun des douze secteurs :

- de la superficie totale des zones favorables à l'extrac-
tion

- de la superficie totale des gisements déjà exploités

- de la superficie totale des contraintes de fait dans les
zones favorables

- de la superficie totale des contraintes d'aménagement
dans les zones favorables et décomposition des surfaces
selon la nature de la contrainte et la catégorie de
gisement.

- de la superficie des zones libres à l'intérieur des
zones favorables, y compris les contraintes de protection
de monument ou de site dont l'extension a été indiquée
dans les tableaux de réserves. La superficie des zones
libres a été évaluée pour chacune des catégories de
gisement.

3.6.2 - Evaluation des volumes de matériaux

Les volumes de sables et graviers ont été évalués dans
chacun des secteurs et par catégorie de matériaux pour les zones favorables
libres et sous les contraintes d'aménagement telles qu'elles ont été défi-
nies plus haut.
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Les calculs de volume ont été effectués en faisant le
produit des surfaces considérées par l'épaisseur moyenne des gisements
déterminée par secteur ou par fraction de secteur lorsque les données
étaient suffisantes. Les épaisseurs moyennes ont été estimées avec pru-
dence, en éliminant du calcul les valeurs les plus fortes lorsqu'elles
étaient isolées. Dans certains cas, particulièrement pour les terrasses,
les données sur l'épaisseur sont très peu nombreuses et il a été pris en
compte les valeurs minimale et maximale possibles à l'intérieur desquelles
se situe l'épaisseur moyenne qu'il est impossible d'approcher avec suf-
fisemment de probabilité.

Dans les zones libres, on a évalué un"volume de matériaux
pratiquement exploitable", le volume libre represente la quanti^e^de
matériaux existant dans le gisement ; le volume pratiquement exploitable
est la quantité de sables et graviers pouvant être extraite du gisement
compte tenu des irrégularités du toit et du mur de la couche qui obligent
à laisser une partie des matériaux au fond du gisement et d'en enlever une
certaine quantité avec le recouvrement.

On a admis un facteur de proportionnalité de 0,7 entre le
volume pratiquement exploitable et le volume libre, sauf pour les gisements
relativement mal connus et plus irréguliers des terrasses où le facteur
de proportionnalité a été pris égal à 0,5.
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4 - RESULTATS

4.1 - CARTE DES ZONES FAVORABLES A L'EXPLOITATION DES SABLES ET GRAVIERS

Les cartes de ressources indiquent la localisation et l'extension
des zones favorables à l'extraction des sables et graviers. Il ne faut
pas perdre de vue que la densité des observations portant sur l'épaisseur
des gisements est relativement faible. On peut estimer que, sur l'ensem-
ble des alluvions de l'Eure qui couvrent une superficie d'environ 200 km2
(soit 20.000 hectares), les données ponctuelles (ou locales à l'échelle
de la vallée) résultant de la documentation rassemblée et des travaux
effectués dans cette étude concernent seulement 1.000 à 2.000 points
répartis de manière très hétérogène. Dans les alluvions qui représentent
une formation géologique mince avec des variations de faciès rapides, on
admet, dans les meilleures conditions, q̂ i'un sondage ä l'hectare peut
suffire pour étudier un gisement et arriver au niveau de connaissance
nécessaire pour mener à bien une exploitation sans rencontrer de trop
grosses surprises.

On peut donc se rendre compte que les cartes présentées dans cette
étude, même pour les secteurs ayant fait l'objet de prospections sur le
terrain, sont loin du degré de connaissance que suppose une carte de gise-
ment. Il faut les considérer comme des cartes d'orientation où les-zones
favorables représentent les surfaces sur lesquelles la probabilité de trou-
ver des gisements exploitables est la plus forte. Il conviendra donc, au
stade des implantations de détail qui seraient conditionnées par l'existence
de sables et graviers exploitables^ de contrôler les indications fournies
par les cartes de ressources. v y

4.2 - EVALUATION DES RESERVES DE MATERIAUX

4.2.1 - Aspect qualitatif

Les tableaux récapitulatifs en annexe donnent une première
idée, par secteur, de la qualité des gisements du fait du classement des
réserves en différentes catégories. Cette classification est cependant
assez schématique ; d'autre part, elle n'est basée que sur un nombre res-
treint d'observations et^ dans le détail, on observe des variations de
qualité qui n'ont pu être représentées.

Les coupes de sondages fournies en annexe montrent les
variations observées sur la coupe des gisements ; les indications portées
sur les cartes à 1/25.000 constituent une interprétation globale et sim-
plifiée de la nature des matériaux dans les sondages fondée sur la simple
observation visuelle. Les symboles utilisés sont les suivants :

G = graviers
Gs = graviers sableux

Gsa = graviers argilo-sableux
S = sables etc.
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Les analyses granulometriques effectuées montrent, dans
les sables et graviers ayant fait l'objet de tests, une proportion de
fines (< 0,08 mm) comprise entre 2 et 10 % pour les matériaux propres
et atteignant jusqu'à 29% pour les matériaux argileux.

Les sables sont relativement très peu abondants dans les
alluvions de l'Eure ; les couches uniquement sableuses ne représentent
que quelques unités pour cent dans les coupes de sondages et les graviers
sableux eux-mêmes sont relativement moins importants (surtout dans le
département de l'Eure) que les graviers à faible proportion de sable.
Si l'on considère les sables 0-5 mm et les graviers (et pierres) supérieures
à 5 mm, les proportions sable/graviers dans les gisements varient dans
les limites suivantes

- dans le département de l'Eure : 35/65 à 10/90 avec une
moyenne 20/80

- dans le département d'Eure-et-Loir : 40/60 à 20/80 avec
une moyenne 30/70

II y a donc, dans les matériaux de l'Eure^un net excédent
de graviers et cailloux, les plus gros éléments pouvant atteindre plus de
100 millimètres de diamètre.

Au point de vue de la composition pétrographique, le matériau
est essentiellement siliceux avec une très nette prédominance de silex
qui représente la totalité de la fraction graveleuse et un très fort pour-
centage de la fraction sableuse dont le reste est constitué de quartz pro-
venant soit des formations crétacées à l'amont de la zone d'étude (sables
du Perche) soit des formations tertiaires qui affleurent à proximité de
la vallée au Nord de Chartres.

Une distinction est à faire entre les matériaux des ter-
rasses (classés en 3° catégorie) situés à l'amont de Chartres et ceux
situés à l'aval. A l'amont de Chartres, il s'agit de terrasses peu élevées
au dessus du fond de la vallée (la rivière est peu encaissée) dont les
matériaux peuvent être assez semblables à ceux des alluvions plus récentes
avec lesquelles elles se raccordent sans discontinuité morphologique im-
portante. (Région de Fontenay-sur-Eure - Courville-sur-Eure notamment).

A l'aval de Chartres et principalement dans la région
la-Bataille - Paissy_-̂ sur-̂ Eure, il existe des terrasses à un niveau plus
élevé par rapport au cours de l'Eure ; les matériaux sablo-graveleux y sont
généralement limoneux et surmontés parfois d'un recouvrement très important
constitué de colluvions sableuses à silex dont l'épaisseur peut atteindre
plus de 5 mètres (région de Lorey - Bueil). Les matériaux graveleux sont
cependant exploités, dans ce cas, parce que le recouvrement peut lui même
être utilisé, pour la constitution de remblais notamment ou de couches
de fondations routières.

Ces terrasses ä recouvrement utilisable semblent se localiser
sur le versant oriental de la vallée. Sur le versant occidental, les épais-
sissements du recouvrement sont de nature argilo-limoneuse et une trop
forte épaisseur interdit l'exploitation des matériaux graveleux sous-jacents
(région de Marcilly-Croth). Le recouvrement sableux n'a pas été pris en
compte dans l'évaluation des ressources.
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Récapitulation, par secteur et par vallce^des surfaces et volumes libres

et sous contrainte d '•amonagênent

EURE

39 Incarvillc

40 Louviers-
Heudreville

41 Cailly-
Fontaine sous Jouy

42 Jouy/Eure-
Breuil pont

43 Lorey-Ivry—
la-Bataille

44 Ezy/Eure-
St-Gcorges Motel

Total

EURE-et-LOIR

43bis - Lorey-Jury
la-Bataille

44bis Ezy/Eure-
St-Ceorges Motel

45 Hontreuil-
CharponC

46 Nogent-le—Roi

47 Maintenon-Jouy

48 Chartres

49 Fontenay/Eure

50 Courville/Eure-
St-Luperce

Total

Total général

le Catégorie

Libre

17 y ^
y ^ 0,6

81 y ^
y ^ 3,2

S^ 2.2

631 y ^
y ^ 22.1

y ^ 15,5

735 ^ ^
y ^ 25,7

y ^ 1 8 > 0

355 y ^

y ^ 10^4

338 y ^
y ^ 12,8

y ^ 9,0

2157 ^ ^

^y^ 55^5

0 y ^

y ^ 0

18 y ^
y ^ 0,7

y ^ 0,5

361 ^ ^

y ^ %\%

285 y ^

196 y ^
y ^ 5,9

y ^ 4 - '

114 y ^
y ^ 3,4

y ^ 2,4

215 ^ ^

y ^ 4^5

187 y ^
/1¡,6 à 9,3

y ^ 3,9 à 6,5

1376 ^ ^ ^
ySÇ%,l à48,4

/ ^ 3J.2 à33,8

ïttï^y^
y^\lb,Q à 127,7

86,7 à 89,3

Contraint

76 y ^
y ^ 2,6

128 ^y

235 yS*

y ^ 8.2

127 ^ ^

y ^ 4,4

65 ^ ^ - ^

/ ^ ^ 2,7

171 y^

y ^ 6,5

802 y*

y ^ 29,5

0 s ^

y ^ 0

0 ^ ^

y^ 0

96 ^ ^ "

/ ^ ^ 3,4

145 y ^

- ^ 5,1

207 ^ ^

X ^ 6,2

43 ^y^

y ^ ' > 3

28 yS'

/ ^ 0,8

14 ^ ^ "

i X ^ 0 , 4 à 0,7

533 / ' " ' '

y>S\7J. àl7,5

1335 ^y^

2e Catégorie

Libre

0 y ^

/o
, ^ ^ 0

0 y ^
y^ 0

0 y^

y ^ 0

0 y^
y^ 0

^ ^ ^ 0

0 ^ ^

y ^ 0

o ^ ^
--0

^ ^ ^ 0
0 ^ ^ ^

y ^ ^ o

42 y ^

^y^ J *3

82 ^ ^ ^

^ ^ ' ^ 2^6

0 ^ ^ "
/ ^ ^ 0

0 ^ ^
/ ^ ^ 0

0 ^ / ^

y ^ 0

0 ^ ^
/ ^ ^ 0

y ^ °

32 y^í

y ^ 0¡4 '
0 y^*

y ^ o

y^f>a

156 ^ - ^

Contraint

0 ^ ^ ^

0 y^

y ^ 0

0 ^ " " ^

/ ^ 0

o . /

^ ^ ^ 0

17 y*

^y^ 0,7

0 ^ x ^

y ^ ^ 0

17 - ^

^ ^ 0,7

14 y / '

y ^ 0,6

36 y ^

- ^ 1,6

0 y ^
y ^ 0

0 ̂ / ^

y ' 0

o y ^

-y o

0 ^ ^

^ / ^ 0

2 ^ /

^ ^ 0

0 ^y^

y ^ 0

52 ^ ^ ^

y ^ 2,2

69 ^y

y ^ 2,9

3e Catégorie

Libre

28 y ^
y ^ 0',7

^ ^ 0,4

36 y ^

y ^ l¡0

177 / """
/ 5.3

^ ^ 2,6

0 y^

y^^ 0

61 y^
*y 1,8

^ - ^ ^ 0,9

o y^

y^^ 0

302 y ^
--^9,2

^ ^ 4,9

179 y ^
y^>tf> â 6,3

^ ^ ^ 1,8 à 3,2

94 y ^
y^l,Z à 3,3

- ^ 1,2 à 1,7

59 y ^
y^\,l à 1,8

^ ^ 0,6 à 0,9

0 y^
y^ 0

y^ 0

0 y^
y^ 0

^ ^ ^ 0

1 3 y ^
y ^ 0,3

/ ^ 0,2

189 y ^
y^\,% â 7,6

y ^ 1.9 à 3,8

251 y ^
y^,b à 8,8

/ ^ 2,5 a 4,4

785 / " " ' ^
y^Ú,l à28,I

/ ^ 8.2 à!4,2

1087 y ^
y^lb.k à37,3

^ - ^ 13,1 319,1

Contraint

164 y ^

204 y ^

8,1

21 -y^

^y 0,6

0 yS*

y ^ 0

16 y ^

s^ 0,5

0 ^ ^ ^

^y o-

405 y ^

^y^ 13,3

33 y ^

^ 0,7 a 1,1

3,4 à 4,8

53 y ^

1,1 à 1,6

0 y ^

^ 0

0 ^ / "

""^ 0

1 0 y^^

^ 0,2

23 y/'

^ 0,5 à 0,9

35 y ^

^ 0,7 à 1,2

6,6 â 9,8

697 y ^

^ 19,9 Ï23.1

Surfaces
exploitais

Cha)

2

8

64

C3

162

31

330

14̂ —

\

m

51

55

34

82

72

490

£20

Légende -

1 Surface (ha) - 2 Volume libre (M.m3)
3 Volume pratiqueront exploitable (M.m3)
4 Surfaue contrainte (ha)

5 Voluice contraint (M.m3).
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4.2.2 - Aspect quantitatif :

a) Généralités :
Les valeurs des surfaces et volumes libres et sous
contraintes sont indiquées, par secteur et pour chacune
des catégories de gisement, dans les tableaux en annexe.

Nous rappelons ici les termes employés et leur définition

- Alluvions initialement'"exploitables"= surface totale
des zones favorables

- Zones exploitées (à la fin de 1970)
- Zones sous contraintes de fait = surface totale des

zones contraintes, voies de communication, captages
existants à l'intérieur des zones favorable^

- Zones sous contraintes d'aménagement =-^sûperficiest
à l'intérieur des zones favorablesy^réservées, d'après les
plans d'urbanisme et en plus de celles déjà comptées
comme contraintes de fait, pour :

. l'extension des zones d'habitation, des zones
industrielles

. les loisirs (à l'exception des bassins)

. les espaces boisés : forêts classées ou protégées,
espaces verts à conserver ou à créer

. l'agriculture : zones agricoles ou horticoles
protégées exclusivement

. les captages futurs : périmètres de protection

- Zones libres : c'est la totalité des surfaces des zones
favorables ä l'exception des zones exploitées, sous
contraintes de fait ou sous les contraintes d'aménagement
énumérées ci-dessus.

b) Résultats quantitatifs :
Le tableauM»«9««4*w«\présente les résultats des évaluations
de surfaces et de volume pour les différents secteurs et
les totaux par département et pour l'ensemble de la zone
étudiée ici.

En ce qui concerne les surfaces, on constate que la super-
ficie des alluvions exploitables selon les secteurs varie
de 360 à 1435 ha ; les surfaces exploitées vont de 2 S
176 ha, les contraintes de fait de 51 à 423 ha, les con-
traintes d'aménagement de 49 à 332 ha. Finalement, la
superficie des zones libres par secteur est comprise entre
45 et 735 ha avec une moyenne de 380 ha par secteur.

Globalement, pour l'ensemble de la région étudiée^ les ré-
sultats s'établissent ainsi :

surface %
surface totale des alluvions^ environ
Zone initialement exploitables, environ
Zones exploitées, environ
Zones sous contraintes de fait, environ
Zones sous contraintes d'aménagement
Zones libres environ

20.000
9.636

820
1.938
2. 101
4.776

ha
ha
ha
ha
ha
ha

100
8
20
22
49

,5

,5
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5.044
330

1.031
1.224
2.459

100
6,5

20,5
24
49

Par département, les résultats sont les suivants :

EURE ; Surface ha

Surface totale des alluvions^, environ 11.300

Zones initialement exploitables
Zones exploitées '
Zones sous contraintes de fait
Zones sous contraintes d'aménagement
Zones libres

EURE-et-LOIR (1)

Surface totale des alluvions.,
Zones initialement exploitables
Zones exploitées
Zones sous contraintes de fait
Zones sous contraintes d'aménagement
Zones libres

En ce qui concerne les volumes pratiquement exploitables, ils
varient, d'un secteur à l'autre^de 0,8 à 18 millions de mètres cubes
(moyenne 9 millions de m3). Les volumes sous contraintes d'aménagement
représentent de 1,1 à 12,9 millions de m3 selon les secteurs (moyenne
6 millions de m3).

Le total des volumes pratiquement exploitables et sous contrainte
d'aménagement par catégorie de gisement s'élève à : (en millions de m3>.

environ

ement

8.700
4.591
490
907
877

2.317

—
100
11
20
19
50

Département

EURE

EURE-et-LOIR

TOTAL

1° Catégorie

Exploitable
libre

55,5

31,2 à 33,8

86,7 à 89,3

Sous
contrainte

29,5,

17,2 à 17,5

46,7 à 47,0

2° Catégorie

Exploitable
libre

0

4,3

4,3

Sous
contrainte

0,7

2,2

2,9

3° Catégorie

Exploitable
libre

,4,9

8,2 a 14,2

13,1 à 19,1

Sous
contrainte

13,3

6,6 à 9,8

19,9 à 23,1

On trouvera en annexe n° 5 quelques exemples de règlements d'ur-
banisme dans la vallée de l'Eure. Ils interdisent, d'une manière générale,
l'ouverture des carrières dans les zones qui ont été dénommées dans ce
rapport "zones sous contraintes" et l'autorisent dans le reste du territoire
moyennant un certain nombre de conditions, en particulier dans les sites
protégés.iEn Eure-et-Loir^ le règlement d'urbanisme de la vallée de lMïure
prévoit en outre que les carrières ne pourront être ouvertes que dans les
"zones indiquées au plan sous la rubrique "zone préférentielle d'exploitation
de ballastiëre"$Ceci amène à réduire considérablement l'extension des sur-
faces et volumes qualifiés de libres jusqu'ici dans ce rapport. La prise en
compte de cette mesure conduit à rectifier les valeurs qui ont été fournies
ci-dessus pour le département d'Eure-et-Loir. En adoptant la même présentation
que pour le tableau récapitulatif de la page ]5a , les valeurs deviennent alors
les suivantes: i

(1) sauf restrictions dont il est question plus loin dans ce rapport.
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EURE-et-LOIR
43 bis - Lorey

Ivry la Bataille

44 bis Ezy/Eure
SC Georges Motel

45 Moncreuil -
Charpont

46 Nogent-le-
Roi

47 Haintenon -
Jouvy

48 Chartres

49 Fontenay/
Eure

50 Courville/Eure
St-Luperce

Total

Total vallée
de l'Eure

1° Catégorie

o s^
y^Q

y^ o

y o
2i y'^

y ».s
95 y*^ •
y*>z

y 2,3

56 y^
yu

y 1.2o y^
y'°y o
i4 y^y*,<<.

y 0,3

f > o y / ^
y\fi à 3,0

y 1,3 a 2,1

iii(,y^

y,* a 9,1
y 5,6 à 6,4
iwz^y
yîl,2 à 88,4

^ 61,1 à 61,9

0 y^^
y^^ o

is y^
y^ 0,7

436 s^

/ S 15,3

3 3 5 ^ ^

/ 11,8

347 y '
^y 10,4

157 y/^

y ^ k l

229 ^y
^y 6,9

141 y//^
yCi a 7,o

1663/^^

,y 54,1

2465 y ^ ^
y^^ 83,6

2° Catégorie

o y\
y^Q

y^ oy*
y^ o

o y^
y^ o

y^ o0 y^^y^ o
y o

o y?
y^ o

> ^ 0

y^l
0 >/^

y^°
y o0 ^ ^

y^o
y o
0 / ^ ^

^ ^ 0

y o
0 ^ " ^
y o

X ^ 0

56 y*^

118 ^ / ^

X ^ 5 ' 3

0y^^y^ o

0 . / ^

y*^ $
o y^^

y^
®y/^

y^ o
34 y*^

y^o,f>

o y/^
y^
208 ^ / ^

^ / 8 , 4

225 > /^

/^9,1

3* Catégorie

0 / ^

y\
°y^

y^ oo y^^
y^ o

0 / ^ ^

yo
y oo ^ / ^

yó
y o44 ^ - ^

yv,$ à 1,8
^ / 0,5 à 0,9

13 / ^
• 0,3 à 0,5

y 0,2 à 0,3

57 y^
y,% à 2,3

/ 0.7 à 1.2

59 >r
yCv,k i 11,5

y 5.6 à 6.1

212 y '

y*.* â 7,4

my'^
y*,l â 8,1

\\i y ^
y * ^ â'3,4

o y^^
y^^ o

o y/>^
y^^ o

23 yS

y^ '5

168 ^y

y * ' ' * a 6 , 7

273 y^
/ C i 3 9,5

1020 y*^
y i \ , b à 35,6

1 4 2 5 ^ - ^

^ / 3 4 , 9 â 48,9

14

9

173

51

55

34

82

72

490

Au point de vue de la répartition des surfaces, par rapport à
l'ouverture des carrières, la ventilation est la suivante :

Surface %

Zones initialement exploitables 4591 100
Zones exploitées 490 11
Zones sous contraintes de fait 907 20
Zones sous contraintes d'aménagement 2891 62
Zones libres 303 7

L'interdiction d'ouverture des ballastiëres hors des zones préféren-
tielles aboutit donc à diviser par 7 les surfaces possibles pour l'extraction.

En ce qui concerne les volumes, l'interdiction d'exploiter hors des
zones préférentielles les ramène,

pour la 1 catégorie de gisements : de 32 à 6 millions de m3
pour la 2° catégorie de gisements : de 4,3 à 0 million de m3
pour la 3° catégorie de gisements : de 11 à 1 million de m3

Globalement, les volumes pratiquement exploitables sont également
divisés par 7.
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c) Précision des résultats :
Les causes d'erreur^ telles qu'elles ont été évaluées pour
l'étude globale portant sur la Région parisienne^ sont les
suivantes :

- erreurs dans le report et l'évaluation des surfaces
- erreurs dans l'appréciation des épaisseurs moyennes
- erreurs dues à l'hétérogénéité des gisements et a leur

connaissance imparfaite
- erreurs dues aux effets de bordure qui amènent ä ne pas

exploiter certaines parties de gisement ; à ces erreurs,
il faut rattacher ce que l*on pourrait appeler les
"contraintes induites" ; il s'agit de parties de gisement
délimitées par des zones contraintes et trop petites pour
justifier une exploitation rentable.

L'erreur dans le report et l'évaluation des surfaces ne doit
pas dépasser + 5 %.
L'erreur dans l'appréciation des épaisseurs moyennes peut
être de l'ordre du demi-mètre soit + 5 ä +. 10 % par secteur :
globalement, elle est probablement de l'ordre de + 5 %.

L'erreur due à la connaissance imparfaite des gisements est
sans doute la plus importante ; elle se traduit par une im-
précision dans la délimitation des zones favorables ; on
peut l'estimer ä + 20 %.

Les effets de bordure vont toujours dans le sens d'une mi-
noration des résultats ; l'erreur qu'on peut leur imputer
se situe probablement entre - 5 et - 10 % des totaux obtenus.

En définitive, la marge d'erreur possible dans les évalua-
tions de ressources peut être estimée entre -40 % et + 20 %
des valeurs obtenues et les volumes pratiquement exploi-
tables seraient compris dans les limites suivantes (en
millions de mètres-cubes) [2j

1° Catégorie

2° Catégorie

3° Catégorie

EURE

Minimum

33

0

3

Maximum

67

0

6

EURE-et-LOIR

Minimum

4

0

0,4

Maximum

7

0

1,3

TOTAL VALLEE

Minimum

37

0

3,4

Maximum

74

0

7,3



Différents types et proportions des contraintes déménagement

(en hectares et %)

selon les catégories de matériaux

Types de contraintes

Total contraintes d'aménagement

Zones d'hahitation et d'emploi

Zone de loisirs

Espaces boises

Zones agricoles protégées

Copiages prévus

Interdictions en zone rurale

Département de l'Eure

le caL.

802
100S

354
442

80
]02

300
37,5%

0
OX

68
8, S>.

0
02

2e cat.

17
100%

J7
1002

0
02

0
0%

0
02

0
0%

0
02

3e cat.

405
100%

354
87%

6
1,5%

45
Jl,52

0
07.

0
0%

0
0%

toutes
cat.

1224
100Z

725
592

86
72

345
282

0
02

68
6%

0
02

Departement d'Eure-et-Loir

le cat.

1663
1002

192
11,52

229
J3,8%

112
'6,72

0
û%

0
02

1130

2e cat.

208
1002

16
7,72

14
6,8%

22
10,52

0
0%

0
0%

J56
752

3e caC.

1020
100Z

213
20,82

8
0,8%

71
72

0
0%

0
0%

728
71,4%

toutes
cat.

2891
1002

421
14,4%

251
8,62

205
72

0
02

0
0%

2014
702

t
Ensemble Vallée de l'Eure

le cat.

2465
1002

546
22,22

309
12,52

412
16,72

0
02

68
2,8%

1130
45,82

2e cat.

225
100% '

33
14,7%

14
6,2%

22
9,82

0
02

0
02

156
69,3%

3G cat.

1425
1002

567
39,7%

14
12

116
8,22

0
0%

0
0%

728
51,12

toutes
cat.

4115
100%

1 146
27,8?

337 1

550
13,42

0
0*

68
1,82

7014
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4.3 - INTERPRETATION DES RESULTATS

4.3.1 - Qualité des matériaux

Les sables et graviers de l'Eure constituent un matériau recherché
dans la région parisienne à cause du caractère siliceux des granulats et
surtout à cause de la granularité grossière du produit qui permet de valo-
riser l'excédent de sable que l'on rencontre généralement dans les gisements
de la vallée de la Seine. Les sables et graviers de l'Eure devraient donc,
en plus de leur utilisation locale, trouver un débouché à l'extérieur, en
vue d'une utilisation plus rationnelle des matériaux alluvionnaires d'autres
vallées de la région parisienne.

4.3.2 - Répartition des réserves

Les réserves en dehors des zones sous contraintes telles qu'elles
sont définies au paragraphe 3.6.] sont du même ordre de grandeur dans les
départements de l'Eure et de l'Eure-et-Loir : 50 millions de m3 pour le
premier et 40 pour le second mais, compte-tenu des restrictions prévues au
règlement d'urbanisme de la vallée de l'Eure en Eure-et-Loir les réserves
dans ce département se trouvent ramenées au dixième environ cfe ce qu'elles
sont dans le département de l'Eure.

En proportion de la superficie des alluvions, les surfaces où
l'on peut ouvrir des carrières représentent :

dans l'Eure : 20% du total,
dans 1'Eure-et-Loir : 3,5% du total.

Les volumes de matériaux à l'intérieur de ces zones représentent,
pour le département de l'Eure 6,3% et 0,64% seulement en Eure-et-Loir des
réserves libres de l'ensemble de la région parisienne (le catégorie).

4.3.3 - Les contraintes d'aménagement

La répartition de l'occupation des sols entre : zones exploitées,
zones sous contraintes de fait, zones sous contraintes d'aménagement et
zones libres a été mentionnée au paragraphe 4.2.2b. Il est intéressant éga-
lement d'étudier la répartition des surfaces correspondant aux différentes
contraintes, d'aménagement ; le tableau ci-contre indique, en hectares et en
proportion dans chaque département, les valeurs des surfaces correspondant
aux différents types de contraintes.

On remarque, une fois de plus, que la contrainte résultant de
l'interdiction d'exploiter hors des zones réservées à cet usage, est net-
tement la plus importante : environ 50% des surfaces sous contraintes
d'aménagement dans l'ensemble de la vallée et 70% dans le département d'Eure-
etHLoir. Vient ensuite la contrainte liée à l'extension des zones d'habitat
et d'emploi^lle représente près de 30% du total des contraintes d'aménage-
ment sur l^ensemble de la vallée : environ 60% dans le département de l'Eure
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et 15% seulement en Eure-et-Loir. Les autres contraintes sont relativement
peu importantes. Il est à noter, en particulier,que les surfaces réservées
pour les espaces boisés (13% environ des zones favorables) sont très peu
étendues comparativement à l'ensemble de la région parisienne (43% de la
totalité des contraintes d'aménagement) et que les zones agricoles ou hor-
ticoles protégées n'existent pas dans les plans d'urbanisme de la vallée de
l'Eure.

Les contraintes d'aménagement, compte tenu de l'interdiction
d'exploiter hors des "zones préférentielles de ballastières" en Eure-et-Loir,
représentent pour l'ensemble de la vallée de l'Eure 4115 ha soit 43% environ
de la superficie des zones favorables, ce qui est nettement supérieur à la
proportion observée dans les autres vallées de la région parisienne. Cepen-
dant, la proportion de "zones libres" dans l'ensemble de la vallée est d'en-
viron 29%, ce qui est du même ordre de grandeur que pour la vallée de la Seine
(27,5%) de l'Oise (31%) etc.#,Ceci tient à ce que les contraintes "de fait"
sont relativement moins développées (20% deS zones exploitables) que dans les
autres vallées.

Si l'on compare les rapports des surfaces : contraintes d'aména-
gement/zones favorables et zones libres/zones favorables dans les départements
de l'Eure, d'une part, et de l'Eure-et-Loir, d'autre part, on constate des
différences saisissantes (voir 4.2.2 b) :

Contraintes d'aménagement/zones favorables

Eure | Eure-et-Loir

24%

Zones libres/zones favorables j 49%

62%

7%

II y a donc, en l'état actuel des plans d'urbanisme, une distorsion
très, forte de la situation entre les deux départements voisins.

4.3.4 -Les contraintes de sites et de protection de monuments historiques

Cea contraintes sont traitées à part du fait qu'elles n'interdisent
pas. d'une manière systématique l'ouverture des carrières ; elles peuvent im-
pos.er à l'exploitant des conditions particulières pour le réaménagement des
terrains allant au-delà, de la simple remise en état des sols prescrite par
le Code Minier (décret du 2Q.9.1971). Ces contraintes de site risquent, dans
certains, cas, d'augmenter le prix de revient des matériaux en raison des frais
supplémentaires qu'elles sont susceptibles d'entraîner pour l'exploitation
et le réaménagement. Il ne peut cependant en être traité d'une manière géné-
rale, chaque ballas.tière représentant un cas particulier.

Les périmètres de protection de monuments historiques ne représentent
qu'une superficie limitée des, zones favorables ; la surface concernée n'est
appréciable qu'en Eure-et-Loir où elle s'élève à 47 hectares dont 40 se trou-
yent déjà, en s.ites protégés, et de plus en zone rurale où l'exploitation des
matériaux n'eat pas. autorisée. Seuls quelques hectares près de Jouy et près
de Courville-s.ur-Eure se trouvent à la fois en zone préférentielle d'exploi-
tation de hallastière et à. l'intérieur des périmètres de protection de monu-
ments.
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Les sites proteges s'étendent sur des superficies beaucoup plus
importantes de zones favorables. Dans le département de l'Eure, ils concer-
nent environ 400 ha au voisinage de Passy-sur-Eure, 40 ha au voisinage de
Croth et 150 ha au voisinage de Marcilly-sur-Eurejsur ce dernier secteur,
30 ha sont réservés, pour les exploitations. Au total, c'est donc 590 ha
environ qui se trouvent en site protégé soit un quart environ de la super-
ficie des zones favorables du département.

Dans le département d'Eure-et-Loir, les sites protégés représentent
une superficie totale de 613 hectares de zones favorables (dont 258 au Nord
de Mézières-en-Drouais, 96 entre Villemeux-sur-Eure et Chandon, et 208 entre
Maintenon et St-Prest). La superficie des zones préférentielles de ballastières
à l'intérieur de ces sites protégés s'élève seulement à 50 hectares, l'ouver-
ture des carrières n'étant pas autorisée dans le reste de la surface soumise
à la servitude de protection de site.

4.3.5 -~ Evolution possible des contraintes d'aménagement

Les situations dans le département de l'Eure et de l'Eure-et-Loir
sont tout à fait différentes en ce qui concerne les règlements d'urbanisme,
il convient donc de les examiner séparément.

a) Dans, le département de l'Eure, la vallée de l'Eure n'est pas
entièrement couverte par les plans d'urbanisme notamment dans la région de
Heudreville-sur-Eure et Cailly-sur-Eure. La proportion des zones favorables
s.ous contraintea d'aménagement est relativement modeste (20%) et la propor-
tion des. zones libres est nettement plus forte (49%) que pour l'ensemble
des. alluvions, de la région parisienne et de la Haute-Normandie (30% environ).
Il est donc vraisemblable qu'une extension des contraintes d'aménagement est
à-attendre ; une tentatiye est faite ci-après pour estimer l'accroissement
poasihle des. différents types de contraintes,

dthabitation et d'emploi

Ces surfaces représentent près de 60% du total des contraintes
d'aménagement s.ur les zones favorables dans le département de l'Eure ; elles
s.ont importantes, surtout dans la région de Louviers et à l'aval, près de
Pas.s.y-s.ur-Eure et dans le secteur Ivry-la-Bataille - Marcilly-sur-Eure. Il
est peu vraisemblable que les petits bourgs et villages de la vallée connais-
sent, dans l'avenir, une augmentation importante et on peut admettre que les
contraintes, correspondantes n'augmenteront pas de manière significative.

(•yZones de loisirs

Les terrains réservés pour les zones de loisirs (sauf les bassins)
occupent, dans le département de l'Eure, 86 hectares de zones favorables, ce
qui. semble relativement modeste compte tenu de la vocation de la vallée. Le
département voisin d'Eure-et-Loir et la vallée de la Seine dans l'Eure et
les Yyelines, ont pour le même usage respectivement 25.1 ha, 265 ha, 191 ha.
Il semble donc prob.ab.le que la superficie ä consacrer aux zones de loisirs
augmentera dans; l'Eure ; on admettra un accroissement possible de l'ordre de
JQO. ha.
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— Espaces boisés

Les espaces boisés et espaces verts protégés occupent 345 ha de
zones favorables dans la vallée de l'Eure, soit 28% du total des contraintes
d'aménagement et 7% environ de la superficie des zones favorables contre
10% environ sur l'ensemble de la région parisienne et 28% pour la vallée de
la Seine dans le département de l'Eure. La vallée de l'Eure, dans le dépar-
tement de l'Eure, ne semble pas avoir vocation pour porter de grandes étendues
forestières compte tenu de la largeur assez faible de la vallée et du nombre
des agglomérations qu'on y rencontre. D'autre part, on trouve à peu de dis-
tance des massifs forestiers étendus. On admettra donc l'hypothèse que l'ex-
tension des. zones boisées n'augmentera pas de manière significative.

— Zones agricoles protégées

Ellea ne sont pas prévues jusqu'à maintenant dans les plans d'urba-
nisme mais il eat probable que l'intérêt de conserver une activité agricole
dans la vallée apparaîtra en même temps que la nécessité de maintenir un
certain équilibre "naturel". Dans l'étude portant sur l'ensemble de la
région parisienne, il a été avancé l'hypothèse que les espaces naturels à
conserver pourraient représenter 25% de la superficie des gisements, en
considérant comme espaces naturels :

-- les zones vertes,
— les zones agricoles,
•"v lea périmètres de protection de captages.

Si l'on applique cette hypothèse à la vallée de l'Eure, l'étendue
des espaces naturels qui est actuellement de 413 ha passera à 1260 ha soit
une augmentation d'environ 800 ha pour le département de l'Eure.

~" P&rimètres de protection de captages futurs

Une étude est en cours actuellement pour déterminer quelles zones
il conviendrait de réserver pour la création de nouveaux captages ou pour
1'extension de captages anciens. Sans préjuger des résultats de cette étude,
il eat probab-le que des terrains devront être réservés pour la protection de
captages dans la vallée. On peut cependant penser - et nous l'avons admis
ci~des.sus ~- que les. périmètres de protection des captages se trouveront
inclus pour leur plus grande part a. l'intérieur des espaces naturels à conser-
ver.

Au total, compte tenu des hypothèses énoncées, les contraintes
d* aménagement se trouveraient augmentées de 900 ha dans le département de
l'Eure, ce qui les porterait à 2000 ha environ soit 40% environ de la super-
ficie des zones favorables. Les zones libres de contraintes se trouveraient
ramenées de 2459 à. 1559 ha et représenteraient seulement 317„ de la surface
totale des zones favorables contre 49% actuellement.

La diminution des surfaces libres atteindrait 37% environ ; en
première approximation, les volumes pratiquement exploitables seraient
abaissés, dans la même proportion et s'établiraient alors à l'intérieur des
fourchettes, suivantes :

Je. catégorie : 2J à 42 millions de mètres cubes,
2e catégorie : 0,
3e catégorie : J,9à 3,8 millions de mètres cubes.
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— Dans le département de l'Eure-et-Loir, la situation se présente
d'une manière toute différente. L'interdiction d'ouvrir des carrières allu-
vionnaires constitue la règle générale, les autorisations ne pouvant être
accordées que dans les zones préférentielles d'exploitation de ballastières.

Globalement, les réserves libres (toutes catégories confondues)
ont été estimées entre 4,4 et 8,3 millions de mètres cubes au début de 1971
(voir 4.2.2 c)• Le rythme annuel d'extraction dans le département d'Eure-et-
Loir s'établissait à environ 3 millions de tonnes soit 2 millions de mètres
cubes dont la plus grosse partie vient de la vallée de l'Eure ; ceci revient
à dire que la "durée de vie" des gisements n'est que de quelques années,
avec la réglementation actuelle.

En faisant abstraction de l'interdiction d'exploiter hors des zones
préférentielles de ballastières, il est possible de tenir pour l'Eure-et-Loir
un raisonnement analogue à celui développé pour l'Eure en ce qui concerne
l'accroissement possible des contraintes d'aménagement.

-̂  Zones d'habitation et d'emploi

Elles représentent 423 hectares et une extension notable de cette
superficie est peu probable dans un futur proche.

""* Zones de loisirs

Avec 253 hectares de zones de loisirs (indépendamment des bassins)
la vallée de l'Eure, en Eure-et-Loir, semble relativement bien pourvue ; on
peut donc considérer qu'il n'y aurait pas d'extension importante de ce type
de contrainte, dans l'avenir.

-*> Espace boisés

Ils sont relatiyement peu étendus ; ceci laisse supposer qu'un
accroissement des zonea vertes est probable. La superficie susceptible
d'être concernée s.era confondue ayec la superficie des espaces naturels dont
il es:t question ci-dessous.

"' Zones agricoles - Espaces naturels

Aucune réservation particulière de surfaces n'est envisagée pour
l'agriculture dans, les plans d'urbanisme d'Eure-et-Loir. On admettra ici
également que les surfaces qui seraient réservées peuvent être confondues
avec les, es.paces, qu'il est nécessaire de conserver en vue du maintien de
l'équilibre naturel. Si l'on garde à. cette fin une proportion de 25% de
la superficie des gisements, de même que pour le département de l'Eure, la
nouvelle contrainte d'aménagement à introduire porterait sur 950 hectares.

•^Périmètres de protection des captages futurs

On supposera que ces périmètres nécessaires pour la protection
des. captages. futurs, sont inclus, dans, les espaces naturels à réserver.
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Au total, c1eat' 950 hectares de contraintes d'occupation des sols,
y compris la réservation d'espaces naturels, de zones boisées, de nouveaux
périmètres de protection de captages qui viendraient s'ajouter aux superficies
déjà prévues pour les diverses occupations des sols dans la vallée de l'Eure
en Eure-et-Loir.

Si l'on revient au tableau de la page 15a concernant l'Eure-et-Loir,
la superficie des contraintes d'aménagement se trouverait alors portée de
877 à 1827 ha (de J9 à 40% de la surface totale des zones favorables). Les
zones, favorahles. libres pour l'exploitation des granuláis seraient ramenées
de 2317 à 1367 ha (de 50 à 30% de la superficie des zones favorables) soit
une réduction de 41% de la surface initialement considérée comme libre.

Dans, ces conditions et avec une réduction des volumes prise comme
proportionnelle à la réduction des surfaces, les réserves de l'Eure-et-Loir
se situeraient dans, les fourchettes suivantes :

3e catégorie : 11,2 à 22,6 millions de m3

2e catégorie : 1,6 à 3,0 "
3e catégorie : 5,5 à 15,6 "

Ces valeurs sont â comparer avec celles du tableau du paragraphe
c qui globalement sont 4 a 5 fois plus petites.
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5 - CONCLUSIONS

L'étude des ressources et contraintes d'exploitations des sables
et graviers dans, la vallée de l'Eure à porté sur les départements de l'Eure
et sur la plus grande partie de la vallée en Eure-et-Loir.

Elle a permis de délimiter sur cartes à l'échelle de 1/25 000 les
zones, favorables, à. l'extraction des granulats : zones où la probabilité de
trouver les gisements exploitables est la plus forte compte tenu des données
connues, et des travaux effectués.

Trois catégories de ressources correspondent a des qualités de
matériaux ou des, conditions de gisement différentes ont été distinguées et
localisées, dans les zones favorables à l'exploitation des granulats.

Les contraintes d'exploitation recensées sont celles qui résultent
de l'application des règlements d'urbanisme en relation avec la possibilité
et les, conditions d'ouverture des ballastières dans la vallée de l'Eure.
L'inventaire de ces. contraintes a été effectué par une enquête auprès des
Services compétents de l'Equipement et par l'examen des documents d'urba-
nisme publiés, ou en cours d'élaboration.

L'inventaire des. contraintes a permis de délimiter, dans les zones
favorables, des. zones sous contraintes de fait, des zones sous différentes
contraintes d'aménagement ou l'ouverture des carrières n'est pas permise et
des zones, librea où les exploitations de sables et graviers peuvent être
autorisées en règle générale.

Dans le département d'Eure-et-Loir, seules les "zones préféren-
tielles de b.allas.tlèrea", délimitées aux plans d'urbanisme, peuvent faire
l'objet d'extractions, de sables et graviers.

Les. superficies exploitées, sous contrainte de fait, sous dif-
férentes contraintes d'aménagement et les surfaces libres ont été calculées
par tronçons, de vallée de 10 à J5 km de longueur.-Les volumes de granulats
correspondant aux zones sous contraintes d'aménagement et aux zones libres
ont été éyalués par secteur et par catégorie de ressource.

La superficie des alluvions dans la région étudiée est d'environ
200 kilomètres carrés et les zones favorables s'étendent sur 96 km2 dont
l'occupation se répartit de la manière suivante :

-̂  surfaces déjà, exploitées : 8,5%,
-s- surface sous, contraintes de fait : 20 %,
•̂  s.urfaces sous contraintes d'aménagement: 43 %,
-* surfaces "libres." : 28,5%.

Les volumea de matériaux pratiquement exploitables dans les zones
Etablissent ainsi, compte tei

conditions, possibles, d'exploitation:
libjres. s'établissent ainsi, compte tenu des incertitudes dans l'étude et des

üpToii
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le catégorie
2e catégorie
3e catégorie

37 a 74 millions de m 3,

0,
3,4 à 7,3 millions de m3.

Ces matériaux peuvent être considérés comme généralement exploi-
tables dans, les conditions actuelles techniques et économiques.

Bien que les ressources globales soient du même ordre de grandeur
dans, les deux départements de l'Eure et de l'Eure-et-Loir, les volumes pra-
tiquement exploitables en Eure-et-Loir constituent seulement 1/10 des totaux
ci—dessus du fait de l'extension limitée des zones où l'ouverture de ballas-
tières est autorisée dans ce département.

Les sables et graviers de la vallée de l'Eure sont constitués par
un matériau siliceux a. granularitë grossière ; ils sont recherchés dans la
région parisienne généralement déficitaire en matériaux graveleux.

Des hypothèses ont été émises quant a l'évolution prévisible des
contraintes d'aménagement dans la vallée de l'Eure. Comme pour l'ensemble
de la.région parisienne, il semble que des extensions de contraintes sont
possibles principalement en vue de préserver un certain équilibre naturel
dont la destruction pourrait avoir des conséquences irréversibles qu'il est
malaisé d'évaluer.

En l'état actuel des réglementations d'urbanisme, seul le dépar-
tement de l'Eure serait concerné par cette extension des contraintes qui,
si. l'on suit les. hypothèses, formulées, pourrait réduire les surfaces et
volumes des réserves exploitables de~35 à 40%. Dans le département de l'Eure-
et-Loir, les superficies où des ballastières peuvent être ouvertes sont
extrêmement restreintes (300 ha environ en 1971) et il paraît difficilement
conceyable qu'elles puissent être encore diminuées. Il est probable d'ail-
leurs, que, sans, un assouplissement de la réglementation,une pénurie de gra-
nulats est à. craindre, en Eure-et-Loir, a jpéehcayaa de q

£ t

Po
nr

le cas où la réglementation en Eure-et-Loir serait moáimiáe
• analogue ¿L celle gin A T O M ' S dans les départements voisins,et

i.l a été calculé, en suivant les hypothèses avancées pour le département
de l'Eure, sur l'évolution des. contraintes, quelle pourrait être l'importance
des. réserves, libres. : on aboutit à des valeurs de surfaces (1367 ha) et de
yolûmes, libres 4 à. 5 fois supérieurs aux valeurs actuelles.

Compte tenu de cette modification possible des règlements d'urba-
nisme et des. nouyelles contraintes d'aménagement prévues, les réserves de
matériaux dans la zone d'étude seraient alors - en prenant les valeurs
.moyennes des, fourchettes de yolûmes indiquées plus haut: ,

Je-

2e

3e

catégorie

catégorie

catégorie

3J

0

2

EURE

,5 Mm3

,8 Mm 3

EURE-et-LOIR

J 6,9 Mm3

2,3 Mm 3

10,5 Mm3

TOTAL

48,4 Mm3 soit 72,6 Mt

2,3 Mm3 soit 3,4 Mt

13,3 Mm3 soit 20,0 Mt.
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On peut estimer que ces réserves représentent environ quinze ans
de production de sables et graviers au rythme actuel. Si les contraintes
présentes sont maintenues en Eure-et-Loir et si les contraintes d'aména-
gement se développent dans le département de l'Eure selon les hypothèses
admises, les réserves restantes représentent moins de 10 ans de la produc-
tion de la vallée au rythme actuel et l'extraction de matériaux en Eure-
et-Loir devrait cesser dans quelques années.

En définitive, et malgré un certain nombre d'incertitudes, la
présente étude a permis de se rendre compte que les réserves en matériaux
alluvionnaires dans la vallée de l'Eure étaient limitées, du fait des gi-
sements eux-mêmes, à cause de l'occupation des sols par d'autres activités
que l'extraction et à cause des mesures prises pour sauvegarder l'environ-
nement .

Les gisements alluvionnaires sont peu extensibles et ne se renou-
vellent pas ; l'utilisation des sols pour les usages divers semble très
difficile à. réduire et les mesures de sauvegarde de l'environnement, même
si elles peuvent être assouplies, imposeront une limite à l'extension des
txallastieres, II sera, da—fcott£ee—éaçtatts-,—flfreeg»a-î e~ë€- trouver-^-à-mae—éebéapce

J_entre -7—e-t i-2 -ano-y d e g - r o a f c é i r 4 « T O r - ^ - - S T t b - s i r i i ^ ^ a l -

luvionnairos. do la vallée de l'Etrre.
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6 - RECOMMANDATIONS

En vue d'assurer la continuité de l'approvisionnement en granulats
tout en sauvegardant l'environnement, des recherches sont à entreprendre
dans, deux directions, principales :

— meilleure utilisation des gisements de sables et graviers allu-
vionnaires,

— recherche de matériaux de substitution.

6.3 — Meilleure utilisation des gisements de sables et graviers allu-
vionnaires.

Une meilleure utilisation des gisements alluvionnaires suppose :

— que les documents d'urbanisme puissent tenir compte de leur
présence et de leur délimitation : il serait souhaitable que.l'avis d'un
géologue soit donné sur cette question lors de l'élaboration des plans
d'urbanisme ; en certains cas, des travaux de prospection seraient néces-
aaires. pour que les services chargés d'établir les plans d'occupation des
sols. puis.sent effectivement prendre en compte les données sur les gisements.

-<- que l'exploitation puisse se développer de manière à extraire
le maximum des. ressources contenues dans le gisement sans risque de pollu-
tion de l'environnement : cette exigence va à 1'encontre des exploitations
trop petitea ou à. contours trop irréguliers qui^nécessairement^laissent en
bordure de la zone exploitée une partie qui peut être non négligeable des
ressources.. De plus, au point de vue hydrogéologique, il a été démontré que
les. échangea nappe/ballaatières étaient proportionnels, pour un même volume
d'eau, au périmètre mouillé. C'est-à-dire qu'on a intérêt, dans le cas de
ballas.tiëres. en eau à. avoir un grand plan d'eau unique plutôt qu'une série
de petits plana d'eau.

En ce qui concerne la protection des nappes phréatiques, il convien-
drait que des mesures, soient prises pour s'assurer que les matériels d'ex-
ploitation ne constituent pas une source de pollution et que les ballastiëres
ne s.Qient pas un lieu de rejet de matières polluantes (décharges sauvages ou
accidentellea).

-- que les matériaux extraits puissent être utilisés rationnelle-
ment : il serait souhaitable que les granulats de la vallée de l'Eure qui
représentent des. matériaux nobles — par leur qualité - puissent être affectés
à des. usages, nobles. — par les qualités qui sont requises des matériaux à
employer ~-à l'exclusion des ouvrages pour lesquels d'autres matériaux (sa-
bles;, limonsj etc. de moindre qualité mécanique)pourraient être utilisés.
Cette solution n'eat pas. nécessairement la plus économique, à court terme,
mais, elle peut contribuer à prolonger l'utilisation d'une ressource pour
laquelle il est difficile de trouver des substituts sur place et se révéler,
à long terme, rentable pour la collectivité.

-̂  que l'aménagement des carrières après exploitation soit entrepris
de manière à-valoriser les terrains et non ä les laisser stériles comme
c'es.t quelquefois, le caa actuellement.
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Des études pilotea d'aménagement de secteurs dégradés par les
exploitations, sont à entreprendre et elles sont d'ailleurs prévues à la
suite de cette étude sur plusieurs secteurs de la vallée de l'Eure. La
réussite de telles opérations de réaménagement présente plusieurs avantages.
Directement, elles contribuent à la restauration de l'environnement et sont
même susceptibles d'apporter des améliorations à l'état initial de la vallée.
Indirectement, elles permettent de rasséréner l'opinion publique justement
inquiète des. préjudices, apportés au cadre naturel par certaines exploitations.
Enfin, il sera possibl^e, à. la suite de ces opérations, de juger, d'une manière
objective, des perturbations réelles apportées à l'environnement, en regard
de l'intérêt que présente pour la collectivité l'approvisionnement en maté-
riaux exploités, sur place. Si ces perturbations se révèlent minimes ou
bénéfiques, à. terme, il n'est pas exclu que certaines contraintes, sur les
gisements puissent être levées, ce qui augmenterait le taux d'utilisation
des. réserves, naturelles.

6.2 -̂  Recherche de matériaux de substitution aux sables et graviers
d'alluvions

Nous avons, signalé ci-dessus que des granuláis de moindre qualité
que les alluvions, siliceuses, et grossières de l'Eure devraient être utilisés
dana certains, cas pour ménager cette dernière ressource, somme toute, rela-
tivement rare. Ces matériaux de moindre qualité sont déjà employés sporadi-
quement (recouvrement sableux de certaines terrasses). Il serait intéressant,
pour les. utilisateurs, d'avoir des inventaires régionaux des différents
granulata existants. On ne peut bien gérer un ensemble de ressources variées
que lorsque toutes, ces ressources sont connues.

Il faut également attirer l'attention sur une ressource possible
en granulatss importante dans les. départements de l'Eure et de l'Eure-et-Loir.
Il ŝ 'agi.t des. argiles à silex, produit d'altération de la craie qu'elles^
recouvrent d'un manteau presque continu à l'Ouest et au Sud de la vallée de
1*Eure, et des colluvions qui en résultent au flanc des vallées.

Comme son nom l'indique, l'argile à silex est constituée de silex
peu ou pas. roulés, emballes, dans, l'argile ; cette dernière est quelquefois
lavée et il res.te des accumulations riches en silex sous forme de colluvions
qui s.ont parfois, exploités pour l'empierrement. L'épaisseur de la formation
à- silex es.t irréguliëre ; elle peut dépasser 20 mètres dans certaines poches
de la craie.

L'extraction des argiles à silex en vue d'une utilisation des gra-
nulats. pose des problèmes difficiles : problèmes de prospection pour délimiter
des zones, suffi&amment riches, en matériaux grenus, pour reconnaître des gise-
ments (susceptibles, d'être très irréguliers) et problèmes d'exploitation et
de traitement car, si. une partie des matériaux peut convenir directement
pour certains, us.ages en viabilité, il serait nécessaire de leur faire subir
un lavage poussé pour l'utilisation comme granulat à béton avec des diffi-
cultés à. attendre pour l'approvisionnement en eau des exploitations et pour
le rejet des. eaux chargées de fines particules.

Quoi qu'il en soit, il apparaît souhaitable d'entreprendre dès
maintenant des recherches préliminaires, documentaires pour commencer, sur
les. formations. à_ silex et l'intérêt qu'elles peuvent présenter pour l'appro-
visionnement en granulats.
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Vit 1> C O i '

Graut

* o

no\r t cxrû.V.o*

C> o o



Echelle: FEUILLE DE SONDAGE S A&
cm. p .m. M

8

«

QC

UJ

O
sa
o
u.
O
ce
Ou

TYPE D'OUTIL
TYPF D'ENFONCEMENT

TYPE DE CAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

LU LU
CDC3

Ç

UIO
CJ.CC
c

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-
BOUE TUBAGE

EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

UJ U
O LU
UJ|_

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION
C9

6 .5û

"Tarit rts

tit IT CoVo\cilt3
. l; m o i tui«.

ftrr t V v



Echelle; FEUILLE DE SONDAGE
cm. p . m . Affaire: ~ ^ V . N

8

LU

O
U

oc
=3

o
u.
a
ce
a.

TYPE D'OUTIL
TYPF D'ENFONCEMENT

TYPE DE CAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

LU LU
C3C3

22
UJO
esce
cc<c
3

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUE TUBAGE
EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

LU

Ü
LUI CJ
O LU
LUL_
-«o

LU
UI

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION

flfeult li"»»«t.«it "tro«t_

(j> JJi

T>roof

6,00

Craii.



Echelle. - V s " 0 ' FEUILLE DE SONDAGE
cm. p . m . Affaira.

8

o
u

ce
=3
LU

o
z
o
u.
o
ce
Q.

TYPE D'OUTIL
TYPE D'ENFONCEMENT

TYPEDECÄROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

LUUJ

<

LU O

3

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUE TUBAGE
EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

ii
LU CJ
O LU

C9

DESIGNATION
GEOTECKNIQUE

CLASSIFICATION

N P i £>,to«i 0,60

clii

î  V .J

€r r *> M «_

3

3,5

croit



Echelle:
cm. p. m .

FEUSLLE DE SONDAGE
Affair«.

8

o
O

CC

a
o
u .
O
OC
a.

TYPE D'OUTIL
TYPF D'ENFONCEMENT

TYPE DE CAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

LU LU
C3C3
1-1-
2
LUO
c:cr

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUE TUBAGE
EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

LU S

X
LU u
CD LU
LUL_
_JO

LU
CD

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION

o,S

Croó«.



Echelle.

cm. p. m .
FEUILLE DE SONDAGE

Affaire:

8

o
u o

u.
o
ce

TYPE D'OUTIL
TYPF. D'ENFONCEMENT

TYPEDECAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

1X1 UJ
C3C3

2
UJ O

t¿cc

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUE TUBAGE
EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

2 i
UJ CJ
C9UJ

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION

lî.So

ut nflf l H

sait

IS

Cralt.



Echelle.-
c m . p . m .

FEUILLE DE SONDAGE S-iS

C
O

T
E

N
.G

.F
,

ce
=9
UJ
O
SZ
O
u.
O
ce

fi

tff

TYPE D'OUTIL
TYPE D'ENFONCEMENT

TYPE DE CAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

itrts

he 1> toi doles

c^3o'

4
UJ UJ

ata
Zh
UJO
c:cc

O . - Q

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUETUBAGE
EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

ro jet.

«J <n\

C e G > e_

7
—ûj-
m Ci

si
LUCJ
UUJ

ts

8

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION

-^,oo



Echelle.
cm. p. m .

FEUILLE DE SONDAGE
. Ni °

8

O CD
o
u.
O
oc
a.

TYPE D'OUTIL
TYPE D'ENFONCEMENT

TYPE DE CAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

LU LU
CDO

II
ixi O
(J.CC

au
Ou,
0.0

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUE TUBAGE
EAU-VIBRATION

LU

1 CJ

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

cu o
C9LU

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION
C9

S». ío

or

« \ O \o

V

i"



Echéis FEUILLE DE SONDAGE
cm. p. m . flffairp. T V .N

O
O

oc
=3
LU
O
Z
o
LU
O
ce
a.

TYPE D'OUTIL
TYPE D'ENFONCEMENT

TYPE DE CAROTTIER
DIAMETRE CAROTTE

NIVEAU ECHANTILLON

LU LU
C3C3

2H
UlO

=3

Q-C3

OBSERVATIONS
VITESSE D'ENFON-

BOUE TUBAGE
EAU-VIBRATION

DESCRIPTION
GEOLOGIQUE

LU

LU C

il
LU O
en LU

C3

8

DESIGNATION
GEOTECHNIQUE

CLASSIFICATION

-L

t Vn" «_

r



• D E BI.OÎS

R U Ó Lnptsca JSLQiS

du L

Sm*t./ /¿4 S ,

/

Departement.-

Commune :

Bit® -Gisement:

HM. C O . C.V. P.K

F©uiîa©3 as n

* de sondage«

de sondage annexe:

Croquis da situation«

Profil n

¿,30 i

OÁÜ

A ô~O '-

TU U

t«^ Kl

r? 6run
Ü

//c ¿> recríe co^rj

Cs raves i5cL¿>/
/eqt

/
C o sr>

L • •/ f
aj tcact.e. -/ s tie*

'freí.
i



5

DE BLOiS

Rua Laplace BLOIS

"Tali 78**29.BQ~

du Lsboratoiro

S, G ,

Date;

Département

Commun® : / ¿¡/oars.

Site -

C.EX C.V. P . K .

Feuiiies

N* da sondago :

PJ* da eondag© annexe:

Croquis da situation:

Profil n

Coto
eu Csh

T. </•

Gretc/CS •/ arqtfc ¿/ttte û'tt'if"<•

rat/es

m otte, y< Si'

7

cir4*-£cc<.s*-



": i i

5 • • . - - • • . - , . - , ^

Sito

R.M CD. CU P.K

slss s'o sondaga n

W cila siStfííj

da

ÚSÍ situation i

Profil n*

T. V

I-
i.

> J

I ¿recr? CS ..

r

r /

\

v° i

¿tsat'/euSer ¿e<>f

h r /
**- c le.



S Aok

LM?ifc-?ATOîRE

DS BLOIS

Ru® Laptaco BLOfS

Toi, 78.29.50"

du Laboratoire

S, G.

Date;

Départemantt

C o m m u n e : y~hf'csa.rs.

Sita -Gisement:

R.&l. C .a C.V.P . K .

Feuitlss da sondags n'/io4

N* da sondage <

N* de sondage

Croquis da situation

Profil n

9
Eau

Cot©

3¡SO •—

'•fa'1 j

Cony
i/feto



- . > / .

C.V. P.K.

ondago«

P4* da sûfldngiî srin-a

Croquis tía situation«

Profil n'

i

J00

i
S -

*1 ¿•''¿•'¿'l¿e-'-*-

•y*

¿too



s

i, i i i ¿¡ • '.• - - j • »¿ X)

ai 4$ / U¿/

/

Sits - Glosíf.

a.fi- aa cu P.K.

da sondsgö n*

fj" ¿a

N* da

cía

Prof H

' — * ' • ") ' • -

•• ' • , ' ' • . . ' • ' . * - i * • ; i ,

I '
t.

/\

¡~-

,3O t.

\

/

A - • I 3'SÍ0 \Cr es rechas <2« V



LABOttATOîBE

DE ELOfS

Rue Lapfosa BLOIS

78.29.50

du Laboratoire

S, G.

Dat@;

Département: , / / .

Communs :

Site -Gteomont:

RM. CD. P.K

Feuiîli3g do sondage n'

M' do sondagsi lu S

fi' de sondaga annexe'

Croquis da situation«

Profil n

%
Eau

Ceta

0,30

Gootofthnlcjücs

a

ft«. arj<

¿la-nche- aôL/èocic



5/loS

LABORATOIRE ñmiOñ

DE BLOIS

Rue Lapfaco ELOIS
, 73.29.5Ö

'Classement du

S, G,

Dst©; ¿O

Dápartomonti

Commun®
\j

Site -Gis©mont:

c.a c.v. p.K.

Feuitlas da sonda g® n'

do sondage« \o<9.

N * da sondegs annexe:

Croquis da situation «

Profil n

7
Es«

J.OO

ff£O -re'eh

4 AP

s.zo

€HM

ras?.

Z fry/.

S'/ '-y

r*'

¿r e's S»o((cu.s«-s.

O ¿Innen <.



Mo

S RI-GÏ0WAL

DE BLOIS

Ru® OLOIS

TbFT7S.29.GO

Classsmcsiî au Lcboiratcis-e

Data;

Département

Commun©: ¿es O

K . W . C.SX C.V. P . K .

F@uil!®8 dö sondage n'

de sondag©«

tú' da sondage annexe«

Croquis do situation!

Profil n

% GOÎÉÎ

otjo

ou

o



S MA ï
Í C - . - ' o í

S«

fà

Siî© - Gi

aa eu F.

sîsi-ss cto sorití-STjs n'

di» s - o n d a g a ®?îriaî

situation

Prof 51 n*-

j

O 6O

yi -3 C¿C Ce p¿O.X Ci O U.C. .

prq

c !

4.60

CC6

^ i aten ft/r C/r

X
h'
t



S,

Data: ¿4 . - 72.

uïHas da gcjïds

da Santiago*

da

do

Profil

î
i

I

í - ;

• ! " . 3

) 0/30 \~7^

I

SJO

7.00 - *****

.1 • : . • : . - • • . ' . ' . - • . • • - • • ' . ; • • " " . ' : ' • • r.i

ci rr>f~

p eu ar .



LABORATOIRE REGSOñSAL

Rua

p rsa ft*«a

cQ ELOíS

Tel. 7S23.f>cT

du Lehar at otro

S m * s ^3>J S • G.

Data;

Département«

C o m m u n a l '

Sit® - Gisement:

R.KJ. C.V. P . K .

Fouillos d® condsßg n'

W de sondage t

H* da sondago srtnsxe:

Croquis tía situation«

Profil n*

% Coto

J.oo

¿.30
: oV4i

<g\.

fê&oteshnkjues

Ech

¿('mor?

V Graves.

to ce*.
O/AO >»m.



REGIONAL

DE Bï.OIS

P.u® BLOtS-
Toi, 78-29.50

du Laboratciro

Sm*zH3A S , G«

A»

Eats

Oat©:

Département;

Commun» *-/°

Site -Gisement:

c.a c.v. P.K.

Fouillas d« sondage n*

iy* de sondage»

H' da eondaga annexe

Croquis da situation

Profil n*

Ce*©

, Ao

pr
ea

úx fac

(jra.e P



A» -̂' ^V V

G«

Dato

J <« r pùr>

R.W. CD. C.U

I33®s da

W dg sondaga«

do sendarsa

Croques tía situation

! v
€• •> . ' . .

f'.Q r
£_. (jrrño\ZS
f
L

<. U - . - - C sc í

.//* =

V ¿,00 -

h

Z 0r,¿r/..



3 -f-f 9-

LAEOïiATOfRE

DE BÎ.OIS

Rua BLOI3

Voll 73-^3.50

Classement du Laboratoire

S ,

Data;

Dóparíernent

C o m m u n ® : /c //est// P

Sito -Gisamont,

R.N. CD. C.V. P.K.

Feuilles da sondage n*

N " do sondaga

N * ds sondage annexe:

Croquis do situation t

Profil n"

y
to

goo

csu Sch



5

REGS&SMAL

DE KLOIS

Rua BL08S

Ciaesomont du Laboratoires

Si G«

Oat@:

Département ; -gâ.

lf P

Sita -G isamonf :

RM. C.EX C.V.

Fouilles de sondage n*

W des sondsgai

I* ds sondego

Croquis do situation

Profil n*

Eeu on G
T. (J

racCc verte. •/•

¿jr'r<Z tJ&S ctrtfi ce*ccsc.S.

c p



$44$

-nvrrivi ü u Lttibí

Dista.« Jo -

C c m TT5 U fî 9 í cien .

ñM. CD. C U • P.K.

da n*

fj* da ÄöruJags«

tí' da «oíid

C¡rcr¿i3ís situation

Profi! n*

' " • ' ' ' * ' . : • * * • ' ,

if Ci

É

3,OO

A,

I.

¿

C) O
a

/-once/ V

c7

U.



S Aüo

LABORATOIRE

BLOfS

Ru® Lspíseo BLOIS

Tel, 78.29.50

CSassemarst du Laboratoire

S, G,

Dato;

Département

C o m m u n e .• l/t uc m

Sito -Gisomont:

CD. C.V. P.K

Feuilles da sondsge n'

W * de sondage i

N* da sondage annexe:

Croquis tío situations

Profil n

/o Cót«

r a c C <- o rc*.r> C .

-fer* z3 rt

Creut.

. # • « - / . •

>c j¡>cLC~eu.t'*-



LA£Oi*AYQïHS

DO BLOIS

Ru© teç© BLOCS
Teï, 78^23.5CT

Classement du Laboratoire»

Smtt</'f34 S,

Data; - <4. ?$.

Commun«.-

Site -Gisement:

R.M. C D . C.V. P.K

FOUSUGS da sondage n'

N* de sondage i

W da sondage annexo:

Croquis de situation i

Profil n"-

Coîo

yf.OO

Ech

~ q Q.
1

¿/¿/ci

*r«ccA<fc/cr. °/yfOO

Se

/

ioa.cecc.sc-
not-'rs.

9<f

.• o



¿'S.

. .

R.H. CD. C.V.

da sontiagai

da sondaba

tía

Profil n"

J.Jo \

/
¡>j,-rr ¿t-r~ r-j c

i:
F

E

L

F

L

•*,?(> •

ra.ije.5 rG «•
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LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUEN

DOSSIER : S

I//7/ / rr TJF i TURF 5 v̂

Désignation
des

échantillons

— N"

. _ N*

-_ N*

S.6 ET S.7 - ANALYSE GRANULOMETRIQUE

o
200

100 50
—— Ouverture

20 10 5 2 1 0.5 0,
intérieure des mailles des tamis (Tamisage)

O . I - 0 ,05 0.02 0 , 0 1 - Sp. 2ft 1 H 0 .
-+{*• -Diamètre équivalent (Sédimentométrie) -

o.:

Ech
Ech

Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

W . L. W . P. I. P .

S . 20

E. S. E. S'

AS-

Classification
L. P. C .

Teneur en
C O 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUIN

DOSSIER :S

MILLJ^Jl L EL l rtt~

Désignation
des

échantillons

N"

N*

N*

S.6 ET S.7 • ANALYSE GRANULOMETRIOUE

100 CAILLOUX GRAVIERS GROS SABLE SABLE FIN LIMON ARGILE

V)

•—^+•"-»-"" ^-»=5

200 100 50 20 10 5 2 1 0.5 0.2

w Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage) —
0.1- 0.05 0.02 0.01- 5* 2p 1 > 0.5,. 0.2>.

-*{•* Diamètre équivalent (Sédimentométrie) M

Ech

Ech

Ech

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

W . L W . P. I. P.

S. 20

E. S.

A.L.
E. S '

Classification
L. P. C.

Teneur en
C O 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUEN

DOSSIER:S

vm i.t:r DT L E.UHF- S Sn jV.-l

Désignation
des

échantillons
N'

N«

S. 6 ET S. 7 - ANALYSE GRANUlOMETRIOUE

_ : i ; ' i I L ' ! '2

200 100 50 20 10 5 2 1 0.5 0.
V« Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage)

2 0. 1- 0.05 0.02 0.01 • V 2,. 1^ O.Sp 0 .2 h

• - Diamètre équivalent (Sédimentométrie) »\

Ech ¿

Ech

Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

W . L. W . P. I. P .

S. 20

E. S . E. S '

../r...

Classification

L. P. C .
Teneur en

CO 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUEN

DOSSIER : S

VHt ! L t. c <L

Désignation
des

échantillons

N*

. _ N*

. N '

5.6 ET S. 7 - ANALYSE GRANULOMETRIOUE

2
0
200 100 50 20 10 5 2 1 0.5 0,

— Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage)
0,1- 0.05 0.02 0.01- Sp 2p lp 0,5).
»I« Diamètre équivalent (Sédimentométrie)

0.2, .

Ech

Ech

Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

W . L w . p . I. p .

S. 20

E. S. E. S '

C l a s s i f i c a t i o n
L . P . C .

Teneur en
C O 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUEN

DOSSIER : S

y m i ri or S 15

Désignation
des

échantillons

N"

N°
N*

S.6 ET S.7 - ANALYSE GRANULOMETRiQUE

200 100 50 20 10 5 2 1 0. S 0.
|* Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage)

0. I- 0.05 0.02 0.01. S,. 2> 1 > 0.5,. 0.2,.
-»J-* —Diamètre équivalent (Sédimentométrie) M

Ech.

Ech..

Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG
W . L w . P. I. p .

S. 20

E. S.

..¿À..

E. S '

Classification
L. P. C.

Teneur en
C O 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUÏN

DOSSIER : S

\/flf ¡ i r HfL. -5 /fi '>•>

Désignation
des

échantillons

N"

N°

S.6 ET S.7 - ANALYSE GRANULOMETRIOUE

¡_L_ _t ¡_r_.j ; J ^-4-j-J i-i-L--L

200 100 50 20 10 5 2 1 0.5 0,2 0.
u Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage) »i-

I- 0,05 0,02 0.01- 5p 2,. l p. 0,5j. 0.Í
• Diamètre équivalent (Sédimentométrie) »\

Ech ilL

Ech
Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

W . L. W . P. I. P .

S. 20

E. S. E. S '

Classification
L. P. C .

Teneur en
C O 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUEN

DOSSIER : S

Vf] u cr T>r s /<? ? h -L

Désignation
des

échantillons
N«

N°

S.6 ET S.7 - ANALYSE GRANULOMETRIQUE

o
200

100 50 20 10 5 2 1 0.5 0.2
Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage) —

0 . 1 - 0 ,05 0.02 0 . 0 1 - V 2p lp
-•J-» - D i a m è t r e équivalent (Sédimeiitométrie)

0.2, .

—I

Ech ÍUL

Ech

Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

w . L w . p. I. p .

S. 20

E. S.

.42.

Ê. S '

Classification
L. P. C .

Teneur en
CO 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL

DE ROUEN

DOSSIER : S

VÑÍ, ( L L i. Cu iff.

Désignation
des

échantillons

N*

N°

S.6 ET S.7 - ANALYSE GRANULOMETRIQUE

g

200 100 50 20 10 S 2 l 0.5 0, 2 0.

Vm Ouverture intérieure des mailles des tamis (Tamisage) *¿
I- 0.05 0.02 0.01. if, 2,. ip 0.5^. 0.2^,

* Diamètre équivalent (Sédimentométrie) «H

Ech SZSL.

Ech.

S. 8
LIMITES D'ATTERBERG

W . L. W . P. I. p .

S. 20

E. S. E. S '

Classification
L. P. C.

Teneur en
C O 3 Ca



LABORATOIRE REGIONAL
DES PONTS-ET-CHAUSSEES

De LOIR-ET-CHER •

5ECTI0N DES SOLS

DOSSIER: S g 2 / > 1 5

VALLEE DE L'EURE INVENTAIRE DES ALLUVIONS

Désignation
des

échantillons'

. ' . Ñ» 3o prélevé au.sondoqe-^03 entre.2,20 m et 2 , 8 0 m de profondeur.

_* Ñ ' 5 ." .. " . . " 4 O 5 " 2 , Q 0 m e t 3 ¿ Q r o - •>

. N ° 7 " "• 40*? " 3 , Q Q m et '

S,6i S.7 - ANALYSE G R A N U L O M L T R I Q U E

100

so
O

J. 60

8 70

<£ 60

¡S 50
to
LU

o ¿o
llj

ARGILECAILLOUX

— • • — . . . , . _ . .-t , . — . - - — j ¿

"•3 !
3 I

íS|Í|;f^^l|^pg|l^^gí||gj^g^^^|3H

:4 :^tr^£^^4S : i^ i^ --4̂ ii'̂ j ̂ ér^h=^l:fej^

^/•i
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BLOIS, le 10 Mai 1973

Le Directeur du Laboratoire,

lf Assistant BLOIS, le 10 Mai 1973
le Techniriien,

M.TREYSSEDE

M.CHAMP!ON.



ANNEXE N° 5

Ressources et contraintes d'exploitation

des sables et graviers dans la vallée de l'Eure

Exemples, de règlements d'urbanisme s'appliquant aux carrières,
dans la vallée de l'Eure.

Département de l'Eure

— Règlement d'urbanisme de Ezy-sur-Eure (1971)

Article 13 — Carrières:.

L'ouverture ou l'extension de toute carrière est interdite :

— dans la zone d'habitation,
— dans les territoires de la zone rurale soumis à une servitude

non aedificandi, de protection de sites et d'espaces boisés à conserver et
dans, les secteurs résidentiels,

— dans la zone industrielle.

Département d'Eure-et-Loir

-^Groupement et Urbanisme de la vallée de l'Eure : (J971)

Chapitre 1 : dispositions relatives à la zone d'habitation.

Article 20H — Carrières — Affouillements ou exhaussements du sol - décharges.

Dans la zone d'habitation, aucun affouillement ni exhaussement
du sol ne peut être entrepris.

Le remblaiement des anciennes carrières ou l'aménagement d'un
masque de verdure, faisant écran aux vues, peut être exigé...

Chapitre II. i dispositions relatives aux zones d'emploi.

Article 20- ZE -^Carrières -- af fouillements ou exhaussement du sol - décharges.

Aucun affouillement ni exhaussement du sol ne peut être entrepris
sans le yis.a du Préfet constatant que les travaux sont compatibles avec les
dispositions, du plan d'urbanisme.

Le remblaiement des anciennes carrières ou l'aménagement d'un
masque de verdure, faisant écran aux vues, peut être exigé...



-2-

Chapitre III : dispositions relatives aux zones de loisirs.

Article 20L — Ouverture de carrières.

- Voir article 20R.

Chapitre IV : dispositions relatives à la zone rurale.

Article 20 R — Carrières — Affouillements ou exhaussements du sol - Décharges.

Les carrières et affouillements du sol seront exécutés dans les
zones indiquées aux plans sous la rubrique "zone préférentielle d'exploita-
tion de ballastière".

Dans les autres secteurs, les exploitations sont prohibées. Toute-
fois, des autorisations exceptionnelles pourront être données après consul-
tation des services intéressés, à la condition formelle que la remise des
sols dans leur état ancien soit possible et que l'exploitant s'engage à
l'avance à. exécuter cette opération dans un délai déterminé.

Quel que soit le secteur, tout affouillement ou exhaussement du
sol doit faire l'objet d'une demande au Préfet. Celui—ci peut subordonner
la réalisation des travaux à la présentation, par le pétitionnaire, d'un
programme précisant les conditions et la durée d'exécution prévues, et, le
cas échéant, à l'adoption par ledit pétitionnaire de mesures concernant la
remise en état et l'aménagement du sol en fin de travaux.

— Groupement d'urbanisme de Dreux (Eure-et-Loir)

Chapitre I : dispositions relatives à la zone d'habitation.

Article 20R -»Affouillement et exhaussement du sol naturel.

Tout affouillement ou exhaussement du sol naturel ne peut être
entrepris qu'après autorisation délivrée comme en matière de permis de
construire.

Les décharges sont interdites, ainsi que l'ouverture de toute
nouvelle carrière.

ghapitre II : dispositions relatives à la zone industrielle.

Article 20ZI •*- Affouillement et exhaussement du sol naturel.

L'ouverture de toute nouvelle carrière est en principe interdite
dans, la zone industrielle, sauf le cas. où elle ne serait pas un obstacle
au développement de cette zone.

L'autorisation qui sera délivrée par le Préfet, sur la production
d'un dossier par le demandeur, précisera les conditions imposées tant pour
l'exploitation que pour la mise en état des. lieux au cours ou en fin d'ex-
ploitation.

Tout exhaussement ou affouillement du sol naturel ne peut être
entrepris, qu'après, autorisation délivrée comme en matière de permis de
construire.
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Chapitre III : dispositions relatives à la zone rurale.

Article 20R - Affouillement ou exhaussement du sol naturel.

L'ouverture de toute nouvelle carrière est, en principe,interdite
dans la zone rurale, sauf dans les cas où elle présente un caractère d'in-
térêt général, tel que prévu à l'article 3R - 2° - du décret n° 58-1463 du
31 décembre 1958.

L'autorisation qui sera délivrée par le Préfet, sur la production
d'un dossier par le demandeur, précisera les conditions imposées tant pour
l'exploitation que pour la mise en état des lieux au cours ou en fin d'ex-
ploitation.

Tout exhaussement ou affouillement du sol naturel ne peut être
entrepris qu'après autorisation délivrée comme en matière de permis de
construire...

Groupement d'urbanisme de l'agglomération chartraine

~ Pour les chapitres relatifs à la zone d'habitation et à la zone
industrielle,voir les chapitres correspondants du "groupement d'urbanisme de
la vallée de l'Eure en Eure-et-Loir".

Chapitre III : disposition relatives à la zone rurale.

Article 20R - Affouillement et exhaussement du sol - carrières - décharges.

Aucun affouillement ni exhaussement du sol ne peut être entrepris
sans un visa du Préfet constatant que les travaux sont compatibles avec les
prévisions, du plan d'urbanisme. Il en est de même des carrières...


